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Avant-propos 

Cette partie de la Charte de « Bien vivre ensemble » se presente sous la forme d'un Reglement 
general de Police qui contient des prescriptions a respecter afin de garantir au mieux la tranquillite, 
la securite et !'hygiene publiques dans notre Commune. II s'agit done d'un veritable code de 
conduite applicable a la vie en societe. Cette Charte reglemente, pour des domaines relevant des 
competences communales, certaines relations entre les citoyens. 

Les sanctions administratives sont de quatre types : 

- la suspension d'une autorisation ou d'une permission octroyee par l'autorite communale; 

- le retrait d'une autorisation ou d'une permission octroyee par l'autorite communale; 

- la fermeture d'un etablissement a titre temporaire ou definitif; 

- l'amende administrative. 

Ces sanctions sont prononcees sans prejudice des frais de remise en etat ou engendres par la 
necessite de faire cesser les nuisances ou de reparer les dommages qui en resultent. 

Ces sanctions sont infligees par l'autorite communale sur base d'un proces-verbal redige par les 
services de police, ou tout autre service ha bi lite, constatant !'infraction pouvant y donner lieu. 

La suspension et le retrait d'autorisation ou de permission peuvent intervenir lorsque les conditions 
relatives a ces dernieres ne seront pas respectees. 

La fermeture d'un etablissement (debit de boissons, salle de spectacles, ... ) peut intervenir en cas 
de troubles, de desordres ou encore de manquements aux textes reglementaires constates dans 
cet etablissement ou autour de lui. 

L'amende administrative, quanta elle, s'applique aux infractions de la plupart des dispositions du 
nouveau Reglement general de Police. 

La mise en c:Euvre de cette « Charte de bien vivre ensemble » devrait contribuer a modifier les 
comportements inciviques et a reduire les derangements publics. 

Desormais, ces types d'attitudes qui n'etaient pas penalement incrimines pourront etre 
directement reprimes par l'autorite communale . 

Pl.us fondamentalement, l'objectif poursuivi par l'autorite communale est, si faire se peut, de 
reduire les desagrements facilement evitables et, de ce fait, renforcer le caractere agreable d'une 
vie en societe respectueuse de chaque individu. 

Rue Albert Raty 112 ► 5550 Vresse-Sur-Semois ~ 061/50.03.06 
Belfi us BE63 0910 0054 1108 ► ING BE71 3401 5255 5069 • TVA n• BE0216.696.911 
adm in istrat ion@vresse-sur-semois.be • http:ljwww.vresse-sur-semois.be 



Table des matieres 
TITRE I LES INFRACTIONS COMMUNALES PASSIBLES DE SANCTIONS ADMINISTRATIVES ........................................................ 5 

CHAPITRE 1- DISPOSITIONS GENERALES ...................... .. ....................... .. ....... ....... .... ................................................. .. ..... .. .. 5 

CHAPITRE 2- DE LA PROPRETE ET DE LA SALUBRITE PUBLIQUE .. ................ .. ................................ .. .... .. ........ .... .... .. .. .. ........... 7 

SECTION 1 - DES PROPRIETES PRIVEES ...... ....... ..... .... ............. .......... .. .... ..... .... ... ...... ..... .... ............... ......... ..... ...... ... ........ 7 

SECTION 2 - PROPRETE DE L'ESPACE PUBLIC. ..... .. ......... ...... ... .. .... ...... ...... .... ........ .. .... ... ..... .... ............. .......... ... ........ .. .... 8 

SECTION 3 - AFFICHAGE .. ....... .. .. ........ ....... ..... .... ...... ...... .... .. .............. ... ....... .... ... ... ..... ... ... .... .... .. .... ........... .. .. .. ........ .... ... 8 

SECTION 4 - TROTTO/RS, ACCOTEMENTS ET ENTRETIEN DES PROPRIETES ...... .. .. ..................................... .. ...... .... .......... 8 

SECTION 5 - CAMPS DE VACANCES .............................................................. .................................. .... .. .. .. ...... ............... 10 

SECTION 6 - Tentes, caravanes, motor-homes et nomades .......... .. .. .. .......................................................................... 12 

Section 7 - COLLECTEs DES DECHETS PROVENANT DE L'ACTIV/TE USUELLE DES MENAGES ET DES DECHETS ASS/MILES 

A DES DECHETS MENAGERS .... .. ...... ............... ......... .... .. ....... ...... .... ... ..... ...... .... ..... ...... ... ..... ...... ... ...... ..... .. ............. ...... . 13 

CHAPITRE 3 - DE LA SECURITE PUBLIQUE ET DE LA COMMODITE DU PASSAGE ........ .. .. .......... .. ... .. ...... .. ........ ... ............ .. ...... 18 

SECTION 1-RASSEMBLEMENTS, CORTEGES ET AUTRES MANIFESTATIONS PUBLIQUES ...... ...... .... .. ................ .. ...... ... 18 

SECTION 2 - ACTIV/TES INCOMMODANTES OU DANGEREUSES ...... .. .... .. ...................................................................... 21 

SECTION 3 - OCCUPATION PRIVATIVE DE L'ESPACE PUBLIC .......... .. .................. .. ............ .. .. .. .................................... .... 23 

SECTION 4 - Haies - arbres - plantations - vegetations ....................... .............. .. .. .. ...... .. ...... ... ........ .. .. ........ ............... 23 

SECTION 5 - Sapins de Noel ..... ... .. .... ......... ......... ........ .. ..... ... .... ....... .... ...... ...... ...... ... ..... ...... ........ ........ .... ..... .. .. ..... ........ 24 

SECTION 6 - Obstacles le long de la voie publique et deterioration de la voie publique ................ .. .... ............ .. .. ... .. .. .. 25 

SECTION 7 - Chem ins agricoles et forestiers - Aires de debardage .................. .. .............. ...... .................... ..... .............. 25 

SECTION 8 - Feu .... .. ............ ... ....... ........ ............ ........ .. ... .... ....... ....... ... ....... ...... ... ...... .... ........ ..... ...... ... .... ..... .. .......... ..... 26 

SECTION 9 - Mesures genera/es de nature a prevenir /es atteintes a la securite publique .. ......................................... 26 

CHAPITRE 4- DE LA TRANQUILLITE PUBLIQUE ..................................................................................................................... 27 

SECTION 1 - DISPOSITIONS GENERALES ................ .. .. .. ....................................................... .... .. ........ .. ........................... 27 

SECTION 2 - DISPOSITIONS PARTICULIERES .............. : .. .. ............... .... .............. .. ............................ ...... .. .. .............. ........ 27 • 

CHAPITRE 5 - DES ESPACES VERTS .... ...... ...................... ...... .. ............. ...... .......... .............. .............. ... .. ...... ... ......... .... .. .. ... .... 30 

CHAPITRE 6 - DES ANIMAUX ..................................................................................................... .... ....................................... 31 

SECTION 1 - DES ANIMAUX EN GENERAL ......................................... .. .................................. .. ...................... .. ..... .. ........ 31 

SECTION 2 - DES CH/ENS ............ .. ........ .. ..... .. ........ .. ........................................................................... .. ... ........ ... ............ 32 

CHAPITRE 7 - DES COMMERCES AMBULANTS .... ....... .......... .. ................... ........... ............... ...... ............ .. .. ... ..... ................. .. 34 

CHAPITRE 8 : DES INFRACTIONS MIXTES .. ............ .. .. .... .. ...... .. ................... .. ..... .. ........... .. ........... .. ..... ...... .... ...... .. .... ... .. .... .... 35 

Section 1. Infractions mixtes de 1re categorie (infractions du 3e groupe - infractions graves) .............................. .. .... 35 

Section 2 : Infractions mixtes de 2e categorie (infractions de 2e groupe - infractions /egeres) .... .... .................... .... .... 36 

CHAPITRE 9: DES INFRACTIONS RELATIVES AL' ARRtT ET AU STATIONNEMENT ET DES INFRACTIONS AUX SIGNAUX C3 ,F103 ET F111 ............ 39 

Section 1 : Infractions de premiere categorie ......................... .... .......................................... ........................................ 39 

Rue Albert Raty 112 ► 5550 Vresse-Sur-Semois r!1 061/50.03.06 
Belfi us BE63 0910 0054 1108 ► ING BE71 3401 5255 5069 ► TVA n• BE0216.696.911 
adm inistrat ion@vresse-sur-se mois. be ► http:ljwww.vresse-sur-semois.be 



Section 2: Des infractions de deuxieme categorie ............ ......... ................... ................................................................ 44 

Section 3 : Des infractions de quatrieme categorie ..................................................... ....... ............ ...... .. .... ............ .. ..... 45 

CHAPITRE 10- DES SANCTIONS ADMINISTRATIVES ........................................................................................................................ 46 

Section 1 Des sanctions administratives ... .................................................................................................................... 46 

Section 2 Competence du Fonctionnaire sanctionnateur .. ............................................................................................ 46 

Section 3 - Competence du College communal ................. .. ..................... .................................... .. ............. .................. 47 

Section 4 Competence Bourgmestre : /'interdiction temporaire de lieu ....................................................................... 47 

CHAPITRE 11- DES MESURES ALTERNATIVES ................. .................................. .. .................. ..... ... ..... .. ...... ................................... 48 

CHAPITRE 12: LE PAI EM ENT IMMEDIAT ................ .... ............ .......... .. ........... .................. .......... .. ......................... ....... .. ....... 51 

CHAPITRE 12 LES PROTOCOLES D'ACCORD ............................. ..... .......... .. .. ....................................... .................. ...... ..... ....... 51 

TITRE II DELINQUANCE ENVIRONNEMENTALE .................................................................................................................... 52 

CHAPITRE 1- INFRACTIONS TELLES QUE VISEES PAR LA REGLEMENTATION REGIONALE TRAITANT DEL' ABANDON ET DU BRO LAGE DES DECHETS 

MENAGERS ........ ....... ........................... .............................. ........ , ........ , .. , ... .................... ..... ........ ................. . , .. , .......... ...... ..... , 52 

CHAPITRE 2- INFRACTIONS PREVUES PAR LE CODE DE L'EAU ................................ .............................. ............................... 53 

CHAPITRE /II. INFRACTIONS PREVUES PAR LE DECRET DU 27 MARS 2014 RELATIF A LA PtCHE FLUVIALE, A LA GESTION PISCICOLE ET AUX 

STRUCTURES HALIEUTIQUES ........ ........................... .. .... ............ .... ....... ....... ....... , ... .... ,. ,. ,. , .... , ..... .... , ...... ........ , ................... ....... ... 59 

CHAPITRE IV. INFRACTIONS PREVUES PAR LE DECRET DU 10 JUILLET 2013 INSTAURANT UN CADRE POUR PARVENIR AUNE UTILISATION DES 

PESTICIDES COMPATIBLE AVEC LE DEVELOPPEMENT DURABLE ...... ... ... ......... ............................................. .... ......... ...... ........ ..... .. ..... .... 60 

CHAPITRE V. INFRACTIONS PREVUES EN VERTU DE LA LEGISLATION RELATIVE AUX ETABLISSEMENTS CLASSES ................................................ 60 

CHAPITRE VI. INFRACTIONS PREVUES PAR LA LOI DU 12 JUILLET 1973 SUR LA CONSERVATION DE LA NATURE .............................................. 61 

CHAPITRE VII. INFRACTIONS PREVUES PAR LA LOI DU 18 JUILLET 1973 RELATIVE A LA LUTTE CONTRE LE BRUIT .............. .............................. 62 

CHAPITRE XII-SANCTIONS ADMINISTRATIVES .. ........................... .. ................ ... .................. ....... ...... .. ................. ......................... 64 

CHAPITRE XI II - MESURES D'OFFICES ..................................................................................................... .................................... 65 

TITRE Ill DECRET RE LATIF A LA VOIRIE COMMUNALE DU 6 FEVRIER 2014 ............................................................................ 66 

TITRE IV DISPOSITIONS ABROGATOIRES ET DIVERSES COMMUNES AUX DEUX TITRES .......................................................... 67 

CHAPITRE 1- DISPOSITIONS ABROGATOIRES ....................... ...... ................................. ... .. ..... ....... ........................... .. ........... 67 

CHAPITRE 2 - RESPONSABILITE CIVILE ...... .. ....... .. ................................. .................... .. .. ......... .. ................. .... ....................... . 67 

CHAPITRE 3 - SERVICES DE SECOURS .................. .. ............... ......... ........ ............. ..... .............. .. .......................... ......... ......... . 67 

CHAPITRE 4-AUTORISATION ........................ ... ....................... ... ......... ..... .. ................ .............. ........................................... 67 

CHAPITRE 5 - EXECUTION ........................................................ ................... ................... ... ......................... .......................... 67 

Rue Albe rt Raty 112 ► 5550 Vresse-Sur-Semois r!J 061/50.03.06 
Belfi us BE63 0910 0054 1108 ► ING BE71 3401 5255 5069 ► TVA n° BE0216.696.911 
adrnin istrati on@vresse-sur-se mois. be ► http:ijwww.vresse-sur-se mois. be 



TITRE I 
Les infractions communales passibles de 

sanctions ad min istratives 
V!! l~ Loi du 24 juin 2013 relative aux sanctions administratives communales modifiee par la loi du 

11 decembre 2023 

Vu la loi du 11 decembre 2023 modifiant la loi du 24 juin 2013 relative aux sanctions administratives 

communales, la Nouvelle Loi communale et la loi du 15 mai 2007 relative a la creation de la fonction 

de gardien de la paix, a la creation du service des gardiens de la paix et a la modification de !'article 

1198bis de la Nouvelle Loi communale; 

Vu l'arrete royal du 17 decembre 2023 modifiant l'arrete royal du 21 decembre 2013 fixant les 

conditions de qualification et d' independance du fonctionnaire charge d'infliger l'amende 

administrative et la maniere de percevoir les amendes en execution de la loi relative aux sanctions 

administratives communales ; 

Vu l"arrete royal du 17 decembre 2023 a modifie l'arrete royal du 21 decembre 2013 fixant les 

conditions minimales en matiere de selection, de recrutement, de formation et de competence des 

fonctionnaires et membres du personnel competents pour constater les infractions qui peuvent 

faire l'objet de sanctions administratives communales; 

CHAPITRE 1- DISPOSITIONS GENERALES 

Le contenu du present reglement concerne les matieres relevant des missions et competences de 
la commune en vue de faire jouir ses habitants des avantages d' une bonne police, notamment de 
la proprete, de la salubrite, de la securite et de la tranquillite dans les rues, lieux et edifices publics. 

Art. 1- Definitions 

Pour !'application du present reglement, on entend par: 

a. "Espace public" : 

Voirie, chemins de petite et de grande vicinalite, en ce compris les accotements et les trottoirs; 

Les abords des cites de logements et des batiments access ibles au public (superettes, cinemas, 
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ecoles, ... ); 

Les pares, cimetieres, plaines et a ires de jeux. 

b. 11 Espace prive 11 
: les proprietes des particuliers, personnes physiques ou morales de droit prive, 

accessibles ou non au public. 

c. 11Voie publique 11 
: la voirie, en ce compris les accotements et les trottoirs . 

d. "Trottoir11 
: s'entend de l'accotement generalement sureleve par rapport a la chaussee, situe le 

long de l'alignement et destine au cheminement des pietons. 

e. 11Accotement11 
: s'entend de l'espace du la partie de la voirie qui n'est pas comprise dans la 

chaussee. 

f. 11 lmmeubles": les biens qui, par leur nature ou par leur destination, ne peuvent etre transportes 
d'un lieu a un autre sans alteration de leur substance (ex: voirie, fonds de terre, batiments, etc.) . 

g. "Meubles 11 
: les biens qui, par leur nature, peuvent se transporter, soit d'eux-memes, soit par 

l'effet d'un agent exterieur (ex: vehicules, animaux, objets inanimes, etc.). 

h. "Commune" : la Commune de VRESSE-SUR-SEMOIS. 

i. "College": le College communal de VRESSE-SUR-SEMOIS. 

j. "Nuit" : de 22 heures a 06 heures. 

Art. 2- lnjonctions 

Toute personne se trouvant sur l'espace public ou dans tout lieu, prive ou public, accessible au 
public doit se conformer immediatement a toute injonction ou requisition des agents qualifies, 
donnees en vue de : 

1 °. Faire respecter les dispositions legal es et reglementaires ; 

2° . Maintenir la securite, la tranquillite, la proprete ou la salubrite publiques et la commodite de 
passage sur la voie publique; 

3° . Faciliter la mission des services de secours et l'aide aux personnes en danger. La presente 
obligation s'applique egalement aux personnes se trouvant dans une propriete privee lorsqu'un 
membre des services d'ordre ya penetre dans le cadre de ses devoirs ou par suite d'un evenement 
calamiteux, en cas d'incendie, d'inondation, d'appel au secours ou en cas de flagrant delit ou crime. 

Art. 3- Autorisations - delais - respect 

§ 1. Sauf specification contraire dans !'article concerne, toute demande d'autorisation d'une 
activite ou acte quelconque concerne par le present reglement doit parvenir au College au plus tard 
un mois calendrier avant ladite activite. 
Le Bourgmestre ou le College communal, selon le cas, peut prendre en consideration des demandes 
introduites hors delais en cas d'urgence. 
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§ 2. Les autorisations visees au present reglement sont delivrees a titre precaire et revocable, sous 
forme d'un titre personnel et incessible, qui n'engage pas la responsabilite de la Commune. 

Elles peuvent aussi etre suspendues ou retirees par le Bourgmestre ou le College communal selon 
le cas, lorsque l'interet general l'exige ou lorsque le titulaire commet une infraction au present 
reglement, conformement a la procedure prevue a !'article L1122-33 (CDLD) . 

§ 3. Les beneficiaires doivent se conformer strictement aux prescriptions de l'acte d'autorisation et 
veiller ace que l'objet de celui -ci ne puisse nuire a autrui, ni compromettre la securite, la salubrite 
ou la proprete publiques. 

La Commune n'est pas responsable des dommages qui pourraient resulter de l'exercice, fautif ou 
non, de l'activite visee par l'autorisation. 

§ 4. Lorsque l'acte d'autorisation a pour objet : 

• une activite ou un evenement dans un lieu accessible au public, ii doit se trouver a l'endroit 
en question avec taus les autres documents requis (assurance en responsabilite civile, ... ). 

• une activite sur l'espace public ou une occupation de celui -ci, le beneficiaire doit en etre 
porteur quand l'activite ou !'occupation est en cours avec taus les autres documents requis 
(assurance en responsabilite civile, ... ). 

Dans ces deux cas, ii doit etre exhibe a toute requisition de la police . 

CHAPITRE 2 - DE LA PROPRETE ET DE LA SALUBRITE PUBLIQUE 

SECTION 1 - DES PROPRIETES PRIVEES 

Art. 4- Propriete privee 

Quand la securite, la proprete, la salubrite ou la tranquillite publique sont compromises par des 
situations ayant leur origine dans des proprietes privees, le Bourgmestre prendra les arretes qui 
s'imposent. 

Les proprietaires, locataires, occupants ou responsables a un titre quelconque doivent s'y 
conformer. 

En cas de refus ou de retard d'execution des mesures prescrites par lesdits arretes, ainsi que dans 
les cas d'impossibilite de les notifier aux interesses, le Bourgmestre pourra y faire proceder d' office, 
aux risques et perils des defaillants, et a leurs frais. 

Art. 5- Responsabilite 

La personne qui ne respecte pas le prescrit des dispositions du present reglement est civilement 
responsable des dommages qui pourraient en resulter. 
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SECTION 2 - PROPRETE DE L'ESPACE PUBLIC 

Art. 6- Interdictions 

En agglomeration, ii est interdit de souiller de quelque maniere que ce soit, de son fait ou du fait 
des personnes, animaux ou choses dont on a la garde ou la ma1trise, et ce en tout lieu : 

En agglomeration, ii est interdit d'uriner ou de defequer en tout lieu ; les passages etablis sur 
assiette privee, accessibles au public, ailleurs que dans les lieux destines a cet effet. Quiconque 
enfreint les dispositions visees ci -dessus, doit remettre les choses en etat de proprete, faute de 
quoi ii y sera pourvu par les soins de la Commune aux frais, risques et perils du contrevenant. 

SECTION 3 -AFFICHAGE 

Art. 7- Affiches et autocollants 

§ 1 er. Sans prejudice des dispositions legales et reglementaires, ii est interdit d' apposer ou de faire 
apposer des affiches, des autocollants, des panneaux, des reproductions picturales et 
photographiques, des tracts et des« papillons » en tout lieu sans l'autorisation prealable et ecrite 
du Bourgmestre et du proprietaire du terrain. 

§ 2. Sans prejudice des ordonnances de police prises par les autorites administratives, les affichages 
a caractere electoral peuvent etre posees aux endroits determines par le College communal. 

§ 3. Les affiches ou les autocollants apposes en contravention au present reglement seront enleves 
d'office, aux frais, risques et perils du contrevenant. 

§ 4. Sans prejudice de l'art. 560, 1 °, du code penal, ii est interdit de salir, recouvrir, ab1mer, ou 
alterer les affiches ou les autocollants, que ceux-ci aient ou non ete poses avec l'autorisation de 
I' a utorite . 

SECTION 4-TROTTOIRS, ACCOTEMENTS ET ENTRETIEN DES PROPRIETES 

Art. 8- Nettoyage de la voie publique 

§ 1 er. Les trottoirs, accotements et filets d'eau devant les immeubles doivent etre entretenus et 
maintenus en etat de proprete, afin notamment d'eviter l'accumulation de vegetations spontanees 
et autres eventuels dechets. Cette obligation de proprete in.combe : 

1. pour les immeubles habites, aux proprietaires, coproprietaires, locataires, simples occupants, a 
la copropriete ou aux personnes chargees de l'entretien quotidien des lieux ; 

2. pour les immeubles non affectes a !'habitation, aux concierges, portiers, gardiens, ou personnes 
chargees de l'entretien quotidien des lieux et a defaut aux proprietaires; 

3. pour les immeubles non occupes ou les terrains non batis, a tout titulaire d' un droit reel sur 
l'immeuble ou locataire. 

§ 2. Les matieres ou objets resultant du nettoyage doivent etre ramasses et evacues. 

§ 3. Par temps de gel, ii est interdit de deverser ou de laisser s'ecouler l'eau, sciemment, sur la voie 
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publique. 

§ 4. En cas de chute de neige ou de formation de verglas, tout riverain d'une voie publique est tenu 
de veiller ace que, devant la propriete qu'il occupe, un espace suffisant pour le passage des pietons 
soit deblaye ou rendu non glissant. Dans le cas d' une habitation pluri-familiale, taus les occupants 
de !'habitation, sans distinction entre eux, sont assujettis a cette obligation. 

Pour les routes dont la largeur n'excede pas 7 metres, aucun depot de neige, meme provisoire, ne 
peut etre fait sur la chaussee. Les neiges doivent etre evacuees au fur et a mesure du deblaiement 
des trottoirs ou amoncelees au bard du trottoir sans debordement sur la chaussee. 

Art. 9 - Preparation de materiaux 

Les personnes appelees a confectionner du beton ou du mortier sur le domaine public doivent 
assurer la protection du revetement au moyen d'une tole ou de tout dispositif analogue. 
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SECTION 5 - CAMPS DE VACANCES 

Art. 10- Definitions 

Sans prejudice des dispositions reglementaires relatives a l'acces des Mouvements de Jeunesse aux 
bois communaux, !'organisation des camps de vacances est regie par le present article. 

On entend par : 
Camp de vacances: tout sejour de plus de 48 heures continues d'un groupe organise de 15 
personnes minimum, sauf lorsque le sejour est organise dans un lieu d'hebergement (hotel, 
camping, village de vacances, auberge de jeunesse, g1te) ou lorsque le groupe est compose 
principalement d'une famille . 

Bail/eur: la personne qui, en tant que proprietaire ou preneur a bail, met un batiment, une partie 
de batiment ou un terrain a la disposition d'un groupe de jeunes, que ce soit a titre gratuit ou 
onereux. 

Locataire: le(s) responsable(s), personne(s) majeur(s) qui, solidairement, au nom du groupe de. 
jeunes, passe(nt) un accord avec le bailleur concernant la mise a disposition du batiment/terrain 
pendant la duree du camp de vacances. 

Art. 11- Obligations du Bail/eur 

Pour pouvoir mettre a dispositions des batiments ou des terrains pour des camps de vacances, le 
bailleur doit : 

1 °. se conformer au reglement relatif a la taxe communale pour la collecte des dechets et assurer 
l'enlevement des dechets provenant des camps de vacances; 

2°. veiller ace que le batiment ou sont organises des camps de vacances soit conforme aux normes 
legales de securite et de prevention. Un rapport du Commandant du service d'incendie competent 
attestera la conformite du ou des batiments; 

3°. avoir souscrit, avant le debut du camp et pour toute sa duree, une assurance en responsabilite 
civile pour le batiment/terrain concerne et de veiller a ce que, en cas d'urgence, les vehicules des 
services de secours puissent acceder sans encombre au terrain/batiment; 

4°. alimenter en eau potable l'endroit ou se deroule le camp de vacances. En cas d'utilisation de 
citernes ou reservoirs d'eau, leur remplissage incombe au proprietaire qui ne peut pas utiliser a cet 
effet les pompes « fermiers » ; 

5°. respecter les conditions de securite, de salubrite et d'hygiene, telles que fixees par la legislation 
en la matiere ; 

6° . fournir les perches de bois necessaires a la construction du mobilier sous tente; 

7°. interdire totalement, en vue d'empecher toute nuisance par le bruit, !'installation de haut
parleurs, !'utilisation de megaphones et la diffusion de musique amplifiee sur le lieu du camp 
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pendant les heures nocturnes, soit de 22 heures a 6 heures et les dimanches et jours feries; 

8°. informer le locataire de !'existence du present reglement et de lui soumettre a la signature; 

9°. remettre une copie du present reglement signe au mains 3 jours avant le debut du camp de 
vacances : au locataire et a !'administration communale de Vresse-sur-Semois (rue Albert Raty 112 
a 5550 Vresse) . 

Art. 12- Obligations du Locataire 

Le locataire tel que defini a !' article 10 doit : 

1 °. au mains 3 jours avant le debut du camp de vacances, introduire au pres de !'administration 
communale: 

• une declaration d'organisation d'un camp de vacances; 

• un certificat de bonne vie et mceurs datant de mains de quinze jours; 

• une liste de taus les participants comprenant l'identite, la date de naissance et l'adresse. 

Cette declaration mentionne : 

• le nom, prenom et adresse de la personne majeure responsable du camp de vacances ainsi 
que le numero de telephone auquel ii aura acces et sera accessible, en permanence, durant 
toute la duree du camp; 

• le cas echeant, la denomination et l' adresse de !'association ou de l'organisme qui organise 
le camp de vacances; 

• les informations relatives au contrat d'assurance, pris par l'organisateur, en vue de couvrir 
sa responsabilite civile et celles des participants pour les dommages causes a des tiers; 

• l'adresse de l'endroit et/ou le nom du lieu-dit (+ le n° de parcel le cadastrale) ou se deroulera 
le sejour; 

2°. assurer une presence effective au sein du camp de vacances. Celui-ci pourra le cas echeant se 
faire remplacer, auquel cas l' identite de son ou ses remplac;:ants sera precisee dans la declaration 
susmentionnee; 

3°. tenir sur le lieu du camps une liste des participants, actualisee en permanence, ainsi qu'un 
dossier personnel pour chacun d'entre eux comprenant: 

• l'identite et l'adresse du participant; 

• si le participant est mineur d'age, les references des personnes qui sont titulaires de 
l'autorite parentale a l'egard de celui-ci, des personnes auxquelles est confie son 
hebergement et un document mentionnant l'accord des personnes habilitees a ce faire 
quanta la participation du mineur au camp de vacances; 

• une fiche reprenant les contre-indications medicales eventuelles . 
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4°. demander une autorisation du chef de cantonnement du Departement de la Nature et des 
Fon~ts (via l'agent technique du triage concerne, au moins un mois avant le deroulement du camps 
et pour le 1 er mai au plus tard pour les camps d'ete) afin d'utiliser les bois et ceci a quelque fin que 
ce soit (ramassage de bois morts, feux, construction, jeux diurnes ou nocturnes); 

5°. interdire !'organisation des jeux a caractere de mendicite; 

6°. interdire la circulation avec des haches et des scies en dehors du lieu du camp; 

7°. limiter la consommation d'alcool* sur le lieu du camp. 

*Arrete-Loi relatif a la repression de l'ivresse du 14 novembre 1939 - mise a jour au 31-12-2009 

Art. 13 - Sanctions 

§ 1 er_ En cas de trouble de la tranquillite publique tant de jour que de nuit, a l' interieur ou a 
proximite d'une agglomeration, le Bourgmestre pourra ordonner !'interruption, sans delai, du 
camp. 

§ 2. Le responsable du camp de vacances et le proprietaire du terrain ou batiment loue a cet effet 
seront solidairement responsables en cas de non-respect du present reglement. 

§ 3. La commune peut se substituer aux obligations du proprietaire en cas de manquement de ce 
dern ier, a ses fra is. 

§ 4. Les proprietaires seront co-responsables des degats occasionnes aux forets publiques et 
privees par les camps installes sur ou dans leur propriete. 

§ 5. Dans le cas d'une infraction verbalisee par un agent competant, !'administration communale 
se reservera le droit de refuser la presence du locataire sur le territoire communal pour les annees 
a venir. 

SECTION 6 - TENTES, CARAVAN ES, MOTOR-HOMES ET NOMADES 

Art. 14- Interdictions 

Sauf autorisation de l'autorite competente, ii est interd it: 

• sur un terrain prive d'utiliser comme moyen de logement des abris mobiles tels que 
remorques d' habitation, caravanes ou motor-home; 

• sur tout endroit de l'espace public communal de loger, de camper, de quelque maniere que 
ce soit, et notamment sous tente, dans un vehicule, une caravane, motor-home ou tout 
autre vehicule amenage. 

Art. 15- Nomades 

Sauf cas de force majeure ou autorisation prealable et ecrite du Bourgmestre : 
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• Les nomades ne peuvent stationner avec des demeures ambulantes, telles que precisees a 
!'article 14 §1 pendant plus de 72 heures sur le territoire de la Commune. 

• Les campeurs, habitants de demeures ambulantes, telles que precisees a !'article 14 §1 ne 
peuvent stationner sur les terrains du domaine public de la commune, sauf ceux 
specialement amenages a cet effet. Neanmoins, meme dans ce cas, le Bourgmestre peut 
ordonner le depart de ceux d'entre eux qui mettent en danger la salubrite et/ou la securite 
publique ou qui, par leur comportement, sont une source de derangements pour la 
population . 

• Tout groupe ou toute famille de nomades ou de campeurs qui s'installe est tenu d'en 
informer la police des son arrivee. Les dispositions ci-dessus ne sont pas applicables lorsque 
les nomades ou campeurs stationnent sur un terrain specialement amenage par la 
Commune a leur intention. Dans ce cas, les utilisateurs doivent se conformer au reglement 
particulier qui en regit !'utilisation . Le Bourgmestre peut ordonner que ceux d'entre eux qui 
mettent en danger la securite, la tranquil[ite ou la salubrite publiques soient ten us de quitter 
immediatement les lieux. 

SECTION 7 - COLLECTES DES DECHETS PROVENANT DE L' ACTIVITE USU ELLE DES MENAGES 
ET DES DECHETS ASSIMILES A DES DECHETS MENAGERS 

Sous- section 1 : Collectes periodiques des dechets menagers et des dechets menagers assimiles 

Art. 16- Objet des collectes 

La commune organise les collectes periodiques des dechets menagers et des dechets menagers 
assimiles de tout occupant d'immeuble. 

On entend par "dechets menagers", les dechets provenant de l'activite usuelle des menages, a 
!'exclusion de dechets dangereux. 

On entend par "dechets menagers assimiles" : 

• Les dechets "commerciaux" assimiles a des dechets menagers, soit les dechets provenant : 

■ des petits commerces (y compris les artisans); 

■ des administrations; 

■ des bureaux; 

■ des collectivites (homes, pensionnats, ecoles et casernes); 

■ des independants (en ce compris le secteur HORECA); 

et consistant en : 

• dechets verts; 

• papiers; 
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• fractions compostables ou biomethanisables des ordures brutes; 

• emballages primaires en carton con\;US pour l'activite usuelle d'un menage et d'une 
contenance inferieure a 10 litres; 

• emballages primaires en plastique con\;US pour l'activite usuelle d'un menage et d'une 
contenance inferieure a 10 litres; 

• emballages primaires en metal con\;US pour l'activite usuelle d'un menage et d'une 
contenance inferieure a 10 litres; 

• emballages primaires en verre con\;US pour l'activite usuelle d'un menage; 

• emballages primaires en bois con\;US pour l'activite usuelle d'un menage; 

• emballages secondaires pour emballages primaires assimiles a des dechets menagers. 

• Les dechets provenant de centres hospitaliers et maisons de soins de sante et assimiles a 
des dechets menagers, soit : 

■ les dechets de cuisine; 

■ les dechets des locaux administratifs; 

■ les dechets hoteliers ou d'hebergement produits en dehors des zones d'hospitalisation 

et de soins; 

■ les appareils et mobiliers mis au rebut; 

■ les dechets d'activites hospitalieres et de soins de sante autres que ceux vises au n° 

18.01 du catalogue des dechets (de classe B2 (n°1801.01 a 1801.99 du catalogue des 

dechets)). 

Art. 17 - Exclusions 

Ne font pas l'objet d'une collecte periodique organisee par la commune, les dechets suivants: 

• les dechets dangereux, 

• conform~ment a !'article 17, 5°, b de l'arrete du Gouvernement wallon du 30.4.1998 relatif 
a l'octroi de subventions aux pouvoirs subordonnes en matiere de prevention et de gestion 
des dechets, ii est interdit aux agriculteurs et exploitants d'entreprises agricoles de remettre 
leurs emballages dangereux a la collecte periodique communale. Par emballages 
dangereux, on entend les emballages ayant contenu des dechets dangereux au sens du 
catalogue des dechets, 

• conformement a !'article 17, 5°, c de l'arrete du Gouvernement wallon du 30.4.1998 relatif 
a l'octroi de subventions aux pouvoirs subordonnes en matiere de prevention et de gestion 
des dechets, ii est interdit aux medecins, dentistes, veterinaires et prestataires de soins a 
domicile de mettre a la collecte periodique communale les dechets hospitaliers et de soins 
de sante de classe B2 au sens de l'arrete du 30.6.1994, 

• les dechets provenant des grandes surfaces, 
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• les dechets qui, bien que provenant de petits commerces, d'administrations, de bureaux, 
etc., ne sont pas repris dans une des nomenclatures du catalogue des dechets, 

• les dechets industriels (dont les dechets commerciaux) non assimiles a des dechets 
menagers par le catalogue des dechets, 

• les dechets assimiles aux dechets menagers provenant des commerces ambulants 
(marches, friteries itinerantes, ... ). 

• Ces dechets doivent etre elimines par le recours a des collecteurs agrees ou apportes aux 
points de collecte prevus a cet effet. 

Art. 18 - Pouvoirs du Bourgmestre de controler la bonne evacuation des dechets non 
collectes par la commune 

En vertu de !'article L 1123-29 (CDLD), afin de constater que le decret relatif aux dechets est bien 
applique, le Bourgmestre peut se faire produire le contrat passe entre le producteur des dechets 
non collectes par la commune et un collecteur agree ou autorise. 

Art. 19- Modalites des collectes periodiques 

Les dechets menagers et menagers assimiles qui font l'objet de collecte periodique sont deposes 

dans les conditions suivantes: 

• Les PMC dans des sacs bleus prevus a cet effet. 

• Les papiers-cartons en caisse ou en paquets ficeles. 

• Les dechets organiques dans un conteneur a puce vert. 

• Les dechets menagers dans un conteneur a puce noir. 

• Les objets encombrants tels que definis a !'article suivant, representant mains de 2 m3 par 
menage et par passage. 

Art. 20 - . Objets encombrants collectes 

On entend par "objets encombrants", les dechets non organiques provenant de l'activite usuelle 
des menages ou assimiles mais trop volumineux pour pouvoir entrer dans les conteneurs a puce. 
Chaque objet pese maximum 75kg. 

Objets encombrants collectes: 

• Les meubles et ustensiles en plastique tels que chaises, tables, divans, fauteuils; 

• Portes 

• Chassis avec ou sans vitres (de maximum l xlmS0 .. . ), 

• Matelas, tapis, moquette, 

• Frigolite (plaques d'isolation, frigolite d'emballage) 

• Dechets metalliques (velos, sommiers, cuisinieres au gaz, radiateurs, treillis ... ) 
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Art. 21- Lieux et horaire des collectes 

§1er. Les dechets menagers sont deposes dans des recipients conformes aux prescriptions de 
!'article 19 et places en bard de chaussee, devant l'immeuble d'ou ils proviennent, a l'entree de 
voies inaccessibles aux vehicules de collecte, a la sortie des chem ins prives. 

§ 2. Au jour de collecte, au plus tard a 8h00 et au plus tot la veille au soir, les riverains deposent 
leurs recipients de collecte devant leur habitation respective, au long des fac;:ades a voirie ou des 
murets des fac;:ades de maniere a ne pas gener la circulation et a etre parfaitement visibles de la 
rue. 

§ 3. Au cas ou une voirie publique de par son etat ou suite a une circonstance particuliere ne serait 
pas accessible aux vehicules de collecte a l'heure habituelle de passage, le Bourgmestre peut 
obliger les riverains a placer leurs recipients dans une autre rue ou a un coin de rue accessible le 
plus proche de leur habitation . 

§4. A la suite de la collecte des dechets, les poubelles, containers, ne peuvent plus se trouver sur la 
voie publique. Les containers a dechets et les dechets non evacues par la collecte doivent etre 
rentres dans les habitations au plus tard le lendemain de la collecte, a 6h; 

Art. 22 - La commune organise l'enlevement 

• Des dechets menagers (conteneur noir) : une fois par semaine . 

• Des dechets organiques (conteneur vert): une fois par semaine. 

• Des PMC : une fois par quinzaine. 

• Des papiers-cartons : une fois par mois. 

• Des objets encombrants : 4 fois par an . 

Art. 23 - Responsabilite pour dommages causes par des recipients mis a la collecte 

§1er. Les utilisateurs du recipient de collecte sont solidairement responsables de son integrite 
jusqu'a la collecte si le recipient est collecte avec les dechets qu'il renferme. 

§2 . Les utilisateurs sont egalement solidairement responsables de l'integrite du recipient laisse en 
place par les services de collecte lorsque ledit recipient n'est pas collecte avec les dechets qu'il 
renferme (conteneur a puce) . 

§3. Sauf si le ramassage n'est pas execute par les services de collecte, la personne ou les personnes 
qui utilisent des recipients pour la collecte periodique sont responsables des accidents pouvant 
resulter de leur presence sur la voie publique . 

Art. 24- Collectes specifiques en un endroit precis 

Sant egalement collectes, les dechets de forains, de brocantes, de marches de Noel, ... rassembles 
sur des emplacements determines par le College communal, dans des recipients reglementaires . 
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Art. 25 - Taxe 

Les collectes periodiques font l'objet d'un reglement-taxe adopte par le Conseil communal. 

Sous- section 2: Tri selectif, points specifiques de collecte 

Art. 26- Tri selectif, points specifiques de collecte (pares a conteneurs, bulles a verre, ... ) 

§ler. Certains des dechets menagers qui font l'objet de la collecte periodique peuvent etre tries et 
amenes au pare a conteneurs ou ils seront acceptes gratuitement. 

§2 . La liste de ces dechets peut etre obtenue sur demande au pres de !'administration communale, 
ou au pres du personnel du pare a conteneurs, ou aupres de l'intercommunale chargee de la collecte 
des dechets. 

§3. Les petits dechets dangereux des menages tels que produits de bricolage (peintures, colles, 
solvants), piles, medicaments, pesticides, engrais chimiques, huiles et graisses minerales (huiles de 
vidange, de moteur, de tondeuses, ... ), huiles et graisses de cuisine (fritures), films, radiographies, 
thermometres, tubes d'eclairage, aerosols, produits chimiques divers et emballages les ayant 
contenus, ... sont a deposer au pare a conteneurs. 

§4. S'il s'agit de dechets menagers ou menagers assimiles de verre, ils peuvent egalement etre 
deverses dans une bulle a verre . 

§5. S'il s'agit de dechets menagers ou menagers assimiles constitues de produits textiles, ils peuvent 
egalement etre deposes dans des points fixes de collecte (cabines Oxfam ou autres). 

§6. S'il s'agit de dechets menagers ou menagers assimiles constitues de piles ou batteries, ils 
peuvent egalement etre deposees dans des points fixes de collecte (points de collecte BEBAT ou 
autres). 

Sous- section 3 : Interdictions 

Art. 27- Ouverture de recipients destines a la collecte 

II est interdit d'ouvrir les recipients se trouvant le long de la voirie, d'en vider le contenu, d'en retirer 
et/ou d'en explorer le contenu, a !' exception du personnel de collecte qualifie dans l'exercice de 
ses fonctions et des officiers de ponce judiciaire. 

Art. 28 - Interdiction de deposer les objets susceptibles de blesser ou de contaminer dans les 
recipients de collecte 

II est interdit de deposer dans les recipients destines a la collecte tout objet susceptible de blesser 
ou contaminer le personnel charge de l'enlevement des immondices. 

Art. 29- Depots de recipients destines a la collecte en dehors des frequences prevues 

§ler. II est interdit de deposer ou de laisser des recipients le long de la voirie publique a des jours 
autres que ceux prevus pour la collecte, sauf autorisation prealable du College communal. 

§2. Lorsqu'ils ne sont pas collectes en meme temps que les dechets qu'ils contiennent, les recipients 
doivent etre rentres le jour meme de la collecte. 
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§3. A la suite de la collecte des dechets, les poubelles, containers, ne peuvent plus se trouver sur la 
voie publique. Les containers a dechets non evacues par la collecte doivent etre rentres dans les 
habitations au plus tard le lendemain de la collecte, a 6h; 

Art. 30- Depots de dechets a cote des recipients de collecte 

11 est interdit de placer des dechets menagers et des dechets menagers assimiles a cote ou sur le 
recipient de collecte. 

Art. 31- Mesures particulieres concernant les abords des points specifiques de collecte 
(pares a conteneurs, bulles a verres, points de collecte "textile", etc.) 

§ler. Afin de veiller a la tranquillite publique, tout depot de dechets en ces points de collecte ne 
peut s'effectuer entre 22 heures et 7 heures. 

§2 . Chaque point de collecte ayant sa specificite, ii est interdit d'y deposer des dechets non 
conformes. 

§3 . Les utilisateurs du pare a conteneurs sont ten us de se conformer a son reglement d'ordre 
interieur et aux injonctions du personnel sur les lieux. 

CHAPITRE 3 - DE LA SECURITE PUBLIQUE ET DE LA COMMODITE DU PASSAGE 

SECTION 1- RASSEMBLEMENTS, CORTEGES ET AUTRES MANIFESTATIONS PUBLIQUES 

Art. 32 - Attroupements 

Sauf autorisation visee a !'article suivant, ii est interdit d'encourager, sur l'espace public, des 
attroupements de nature a entraver la circulation des vehicules ou a incommoder les pietons. 

L'alinea precedent s'applique egalement a la simple participation a de tels attroupements. 

Art. 33 - Organisation des manifestations publiques - Autorisation 

Sant soumis a autorisation prealable et ecrite du College, taus rassemblements, corteges ou 
manifestations publiques en plein air de quelque nature que ce soit, sur l'espace public ou prive 
accessible au public. Sant entre autres vises, les divertissements, jeux publics, kermesses, fetes 
foraines, bals, rave parties, exhibitions, spectacles, illuminations, concerts, marches, brocantes, etc. 

Sant egalement sou mis a autorisation prealable et ecrite du College, les evenements vises a l'alinea 
precedent lorsqu'ils sont organises dans un lieu clos et couvert, en ce compris sous tentes ou 
chapiteaux. Les evenements organises dans ce cadre ne peuvent se derouler que dans des lieux 
agrees par le Service Regional d'lncendie (SRI). 

Toutefois, la presente disposition ne s'applique pas aux cercles sportifs agissant dans le cadre de 
I' ob jet pour lequel ils furent crees. 

La demande d'autorisation, datee et signee par une personne physique majeure et non dechue de 
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ses droits civiques, doit etre adressee dans les formes et delais prescrits a !'article 3 et comporter 
les elements suivants : 

• Les nom, prenom, date de naissance, adresse et numero(s) de telephone et de telecopieur 
des organisateurs et, le cas echeant, du lieu de la manifestation. 

Si l'organisateur est une personne morale, ii ya lieu de preciser son statut juridique, sa 
denomination, l'adresse de son siege social, son numero d'entreprise, la personne habilitee 
a le representer a l'egard des autorites de police pour tout ce qui concerne la manifestation, 
et la qualite statutaire autorisant le signataire a la representer. 

En cas de manifestation publique sur terrain prive, l'identite du proprietaire ou du titulaire 
du droit d'usage sera mentionnee dans la demande, laquelle sera accompagnee de son 
autorisation personnelle datee et signee. 

• L' obj et et le contexte de I' evenement. 

• Les dates et heures prevues pour le debut et la fin de l'evenement et, le cas echeant, 
l'itineraire projete. 

• Le(s) lieu(x) precis de I' evenement. 

• L'evaluation du nombre de participants et les moyens de transport prevus. 

• Les dispositions prises par l'organisateur en matiere de prevention et de securite (service 
de gardiennage, dispositif medical, lutte contre l'incendie, etc.) ainsi que les mesures prises 
afin de garantir l'accessibilite permanente et sans entrave des lieux par les services de 
secours (services medicaux, de police et d'incendie). 

En outre, l'organisateur indiquera tout element utile devant permettre a l'autorite de police 
d'apprecier l'opportunite de la mise en place d'une surveillance renforcee du lieu de l'evenement 
et de ses abords. 

II devra aussi preciser la nature des signes distinctifs portes par les organisateurs et les membres 
du service de surveillance lors de l'evenement. 

• Les references du contrat d'assurance couvrant la responsabilite civile de l'organisateur. 

• S'il echet, la version definitive de l'affiche et/ou de l'annonce publicitaire, lesquelles devront 
mentionner de maniere explicite le detail du programme de l'evenement. 

Art. 34- Organisation des manifestations publiques - Obligations 

L'organisateur de toute manifestation publique respectera les conditions suivantes: 

• Sauf derogation accordee par le College lors de festivites locales recurrentes, l'acces a un 
bal ou une soiree dansante publique sera interdit au mineur de mains de 16 ans non 
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accompagne par l'un des titulaires de l'autorite parentale ou la personne a qui ii est confie 
en application de la loi du 8 avril 1965 sur la protection de la jeunesse et du decret de la 
Communaute fran~aise du 4 mars 1991 relatif a !'aide a la jeunesse. 

• Les organisateurs et membres du service de surveillance porteront un signe distinctif. lls 
designeront, en outre, un responsable charge de se presenter spontanement a l'arrivee des 
services de secours ou forces de l'ordre afin de leur fournir tout renseignement pouvant 
faciliter leur intervention. 

• Le debit de boisson sera tenu par au mains deux personnes majeures et sabres. 

L'usage de gobelets en plastique pourra etre impose par l'autorite competente. 

La distribution gratuite au public de boissons alcoolisees, sous quelque forme que ce soit, est 
interdite sur les lieux de la manifestation et de ses abords immediats, aussi bien durant la 
manifestation proprement dite que deux heures avant qu'elle ne debute. De meme, est interdite, 
l'annonce publique, sous quelque forme que ce soit, d'une telle distribution. 

• Des affiches, reprenant les noms et coordonnees d'organisations assurant les retours a 
domicile, seront apposees sur les lieux de la manifestation, aux endroits appropries et en 
particulier a proximite du bar. 

• Le lieu de la manifestation devra etre equipe d'un eclairage uniforme blanc pouvant etre 
actionne par les organisateurs, leurs preposes ou l'eventuel disc-jockey, a la demande des 
forces de l'ordre ou du service de surveillance. 

Lorsque la manifestation se deroule entre la tombee de la nuit et le lever du jour, un eclairage 
exterieur suffisant sera prevu dans un perimetre de 20 metres autour de l'endroit de la 
manifestation et fonctionnera jusqu'a une heure apres la fin de celle-ci. 

Si une a ire de parking est amenagee en dehors de la voie publique, elle sera equipee d'un eclairage 
suffisant fonctionnant jusqu'.a une heure apres la fin de la manifestation. Cette air:e, consideree 
comme partie integrante du lieu ou se deroule la manifestation, est soumise aux dispositions 
relatives au niveau sonore admissible. 

• A la demande des forces de l'ordre, !'emission sonore sera baissee ou coupee par les 
organisateurs, leurs preposes ou l'eventuel disc-jockey si le niveau sonore autorise est 
depasse ou si le maintien de l'ordre l'exige. 

• Les infrastructures permanentes ou sont organisees des manifestations publiques en soiree 
et la nuit, plus de neuf fois par an, doivent etre equipees d'un dispositif permettant de 
limiter le nombre de decibels . Ce dispositif doit etre con~u et installe de maniere telle qu'il 
entra1ne des coupures de la source d'alimentation electrique du materiel de sonorisation. 
Le dispositif doit etre agree par le Bourgmestre. 

• L'usage du stroboscope sera interrompu par les organisateurs, les preposes ou l'eventuel 
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disc-jockey a la demande des forces de l'ordre ou du service de surveillance dans le but de 
faciliter leur intervention . 

• L'installatidn electrique de la manifestation au cours de laquelle ii est fait usage d'un 
generateur de mousse sera soumise au contr61e prealable du Service Regional d'lncendie. 

• Un telephone devra toujours etre disponible afin de permettre aux organisateurs ou 
preposes d'avertir les services de secours ou les forces de l'ordre en cas de troubles sur le 
lieu de la manifestation ou a proximite de celle-ci. 

• Les sorties de secours seront clairement indiquees. Les organisateurs prendront toutes les 
mesures afin que leur acces soit degage et reste aisement accessible pendant toute la duree 
de la manifestation. 

En cas de non-respect du present reglement, de trouble ou simple menace a l'ordre public, le 
Bourgmestre prononcera !'interruption ou l'arret definitif de la manifestation . 

Excepte pour les kermesses ou derogation de l'autorite competente, toute emission de musique 
sera, aces occasions, stoppee a 4.00 heures. L'autorite communale pourra interdire ou interrompre 
les soirees dansantes au cours desquelles l'ordre public est trouble ou simplement menace. 

Art. 35- Manifestations recurrentes 

Pour autant qu'elles soient de memes types et caracteristiques, les manifestations publiques 
organisees par un meme organisateur, plusieurs fois par an et dans le cadre d'un calendrier officiel 
preetabli, peuvent faire l'objet d'une demande collective. 

Art. 36- Reunion de coordination 

En application des dispositifs legaux ou selon l'ampleur ou la nature de la manifestation, le College 
peut convoquer une reunion de coordination regroupant les responsables des services de police et 
de secours ainsi que toute personne ou tout organisme juges utiles aux fins de determiner les 
mesures a prendre pour preserver la securite et l'ordre publics. 

SECTION 2 -ACTIVITES INCOMMODANTES OU DANGEREUSES 

Art. 37- Activites sur l'espace public et prive 

II est interdit de se livrer, tant sur l'espace public que prive, a une activite quelconque pouvant 
menacer la securite publique ou compromettre la surete et la commodite du passage. 

Sont des lors interdites, sauf autorisation de l'autorite competente, les activites suivantes: 

• Jeter ou propulser des objets quelconques, a !'exception de la pratique de disciplines 
sportives et ludiques dans des installations appropriees. 

• Tirer avec des armes a feu ou air comprime, excepte dans les stands dument autorises ou 
dans les metiers forains de tir, et sans prejudice des dispositions legales et reglementaires 
relatives a I' exercice de la chasse. 
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• Faire usage de pieces d'artifice (petards, feux d'artifices, fumigenes, etc.) a !'exception des 
« mardi gras », carnaval local, fete d'halloween, de Noel et de Nouvel An ou autres festivites 
folkloriques . 

• Escalader les clotures, grimper aux arbres, poteaux, constructions ou installations 
quelconques, a !'exception d'activites sociales ou sportives initiees par des organismes 
agissant dans le cadre de l'objet pour lequel ils furent crees. 

• Se livrer a des jeux ou exercices violents et/ou bruyants. 

• Realiser tous travaux quelconques. 

Art. 38- Entraves 

II est interdit a toute personne exerc_;:ant une activite sur l'espace public, que celle-ci ait requis ou 
non une autorisation : 

• d'entraver l'entree d' immeubles ou edifices publics ou prives; 

• d'etre accompagne d'un animal agressif, 

• de se montrer menac,:ant 

• d'entraver la progression des passants; 

• d'exercer cette activite sur la voie carrossable publique. 

Art. 39- Trottinettes, patins a roulettes, ... 

L'usage des trottinettes, de patins a roulettes ou de planches a roulettes n'est autorise qu'a la 
condition de veiller a ne pas compromettre la securite des pietons ni la commodite du passage. 
L'autorite competente peut cependant l'interdire aux endroits qu'elle determine. 

Art. 40- Les collectes et les ventes- collectes, 'tant de fonds que d' ob jets 

§ 1 er_ Toute collecte de fonds ou d' ob jets effectuee sur la voie publique ou a domicile est soumise 
a l'autorisation ecrite et prealable du College communal. 

§ 2. Toute collecte faite au nom des Corps de securite communaux, c'est-a-dire de la Police et du 
Service lncendie, est strictement interdite . Toutefois, le College communal pourra autoriser les 
demarches emanant des corps communaux des pompiers ou de la police faites en uniforme. 

§ 3. Toute vente-collecte effectuee sur la voie publique ou a domicile est soumise a l'autorisation 
ecrite et prealable du College communal. 

§ 4. Les collecteurs dument mandates doivent presenter d'office leur mandat, ainsi qu'une piece 
officielle d'identification, aux personnes qu'ils sollicitent. 
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§ 5. Si plus d'une commune est concernee, l'autorisation provinciale voir nationale devra etre 
exhibee a toute demande du public ou des forces de l'ordre. A defaut, les collecteurs seront reputes 
en infraction et devront se soumettre au point 6. 

§ 6. Les objets negocies dans ces ventes-collectes seront saisis administrativement par les 
verbalisateurs le temps necessaire aux suites d'enquetes. Si leur etat de perennite est douteux, leur 

destruction pourra etre realisee. 

SECTION 3 - OCCUPATION PRIVATIVE DE L'ESPACE PUBLIC 

Art. 41- Antennes 

Les proprietaires ou utilisateurs d'antennes placees sur les toits ou parties elevees des immeubles 
doivent en verifier regulierement la stabilite. 

Art. 42- Biens immobiliers 

Les proprietaires, locataires, habitants ou responsables a titre quelconque de biens immobiliers 
doivent s'assurer que ceux-ci, de meme que les installations et appareils dont ils sont equipes, 
soient en parfait etat de maniere a ne pas constituer une menace pour la securite publique. 

Art. 43- Edifices menai;:ant 

Toute personne sommee par l'autorite administrative de reparer ou de demolir des edifices 
menai;:ant ruine est tenue d'y proceder sans delai, a defaut de quoi ii y sera procede par 
!'administration aux frais, risques et perils du contrevenant. 

Art. 44- Occupation privative de la voie publique 

§1 er_ Sauf autorisation de l' autorite competente, et sans prejudice des dispositions legales et 
reglementaires en matiere d'urbanisme, sont interdites : 

• Toute occupation privative de la voie publique au niveau, au-dessus ou au-dessous du sol, 
notamment tout objet fixe, accroche, suspendu, depose OU abandonne. 

• L'installation a tout lieu eleve des batiments ou contre les fai;:ades des maisons, d'objets 
pouvant nuire par leur chute, meme s'ils ne font pas saillis sur la voie publique. 

§2. Sant exceptes de cette disposition, les objets deposes sur les seuils de fenetre et retenus par 
un dispositif fixe, non saillant ainsi que les hampes de drapeaux. 

SECTION 4- HAIES-ARBRES- PLANTATIONS-VEGETATIONS 

Art. 45- Entretien des terrains 

§ 1 er. Le ban etat des terrains non batis ainsi que des parties non baties des proprietes situe en 
zone d'habitat, doit etre assure en tout temps, ce qui comporte le soin de veiller a ce que la 
vegetation qui y pousse ne menace pas la proprete ni la securite publique. Les herbes doivent etre 
fauchees au minimum deux fois par an, dont une fois avant le premier juillet. 
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§ 2. Tout terrain, situe en zone d'habitat ou en zone d'habitat a caractere rural, devra etre 
entretenu de maniere telle qu'il ne constitue en rien un desagrement pour les proprietaires des 
parcelles voisines. 

§ 3. Tout terrain bati ou a batir doit etre entretenu de maniere a ne pouvoir nuire en rien aux 
parcelles voisines par la presence et la proliferation d'orties, de ronces, plus generalement de 
mauvaises herbes, mais aussi de dechets et detritus de toutes sortes, sacs poubelles, .. . 

§ 4. Au cas ou ces travaux d'entretien ne seraient pas realises selon les modalites prevues par le 
present reglement, le Bourgmestre pourra, apres un premier avertissement, les faire executer aux 
frais du proprietaire du terrain . Les frais exposes seront rembourses par le proprietaire sur simple 
presentation d'un etat de frais. 

Art. 46 - Haies 

§ 1 er_ Toutes les haies vives se trouvant en bordu re d'un chem in ou d'un sentier doivent etre 
elaguees par les proprietaires, locataires ou usufruitiers. 

§ 2. Les locataires des biens communaux (champs, prairies, habitations) ont la charge d'entretenir 
les haies du bien loue. 

§ 3. La hauteur maximum autorisee ne pourra depasser 1.80 metre en zone d'habitat. L'epaisseur 
des haies ne pourra depasser 50 cm a partir de l'axe de la plantation du cote de la voie carrossable. 

§ 4. En aucun cas, elles ne pourront gener la visibilite des usagers de la route et deborder sur la 
voie publique. 

Art. 47- Arbres et plantations 

Les arbres et les plantations dans les proprietes privees doivent etre emondes de maniere que 
toute branche surplombant la voie publique se trouve a 4.00 m au moins au-dessus du sol. 

Les branches provenant de l'elagage seront enlevees par les proprietaires, locataires ou 
usufruitiers. 

Art. 48- Securite 

Si des raisons particulieres de secu·rite !'exigent, la police pourra imposer des mesures differentes 
et les travaux prescrits devront etre effectues au plus tard 8 jours a pres la notification. 

A defaut de satisfaire a la presente disposition, les travaux seront effectues par les soins de la 
Commune aux frais, risques et perils du defaillant. 

SECTION 5 - SAPINS DE NOEL 

Art. 49- Autorisation - Distances de plantation - Duree d'exploitation - Enlevement 

§ 1 er_ Quiconque a !'intention de planter des sapins de Noel en zone autre que les zones forestieres 
devra introduire une demande ecrite, datee et signee par le demandeur au College communal. 

Rue Albert Raty 112 ► 5550 Vresse-Sur-Semois 't!1 061/50.03 .06 
Belfi us BE63 0910 0054 1108 ► ING BE71 3401 5255 5069 ► TVA n° BE0216.696.911 
ad min istratio n@vresse-sur-se mois. be • http :ljwww. vresse-s u r-semois. be 



Cette demande, reprenant tousles renseignements cadastraux, devra etre introduite trente jours 
avant le debut des travaux de plantation des sapins de Noel. 

§ 2. Dans les virages et le long des cours d'eau, ils devront etre plantes a six metres du bord de la 
voirie, accotements et fosses compris. 

§ 3. Les sapins de plus de six ans ne peuvent etre maintenus a moins de trois metres de la ligne 
separative des deux proprietes et du bord de la voirie, accotements et fosses compris ou du 
sommet des berges . 

§ 4. Ailleurs qu'en zone forestiere, les sapins devront etre enleves completement apres sept ans a 
partir de la date de l'autorisation accordee par le College communal. 

§ 5. Une prolongation de un an pourra etre obtenue sur presentation d'une demande ecrite et 
motivee aupres du College communal. 

Une seconde prolongation d'un an pourra etre obtenue egalement dans les memes conditions. 

SECTION 6 - OBSTACLES LE LONG DE LAVOIE PUBLIQUE ET DETERIORATION DE LAVOIE PUBLIQUE 

Art. 50- Definition 

Par obstacle on entend : pierres, bois, materiaux divers, ou autres objets quelconques. 

Art. 51- Interdictions 

§ 1 er_ II est interdit de placer un obstacle le long de la voie publique pouvant rend re la circulation 
dangereuse ou la gener. Les accotements doivent rester libres sur une largeur d'un metre vingt au 
moins. 

§ 2. Sans prejudice a !'article 551.4° du code penal, ii est interdit d'encombrer sans autorisation les 
rues, les places ou toutes autres parties de la voie publique en y laissant des materiaux, des 
echafaudages, ou autres objets quelconques ou en y creusant des excavations. 

§ 3. II est interdit a la clientele des grandes surfaces de distribution d'abandonner les caddies sur la 
voie publique, et plus generalement en dehors des limites de ces centres commerciaux. Les 
exploitants sont tenus de prendre toutes les mesures propres a garantir le respect de la presente 
disposition. 

SECTION 7 - CHEM INS AGRICOLES ET FORESTIERS - AIRES DE DEBARDAGE 

Art. 52 - Manceuvres, debardage et voiturage 

§ 1er. Sauf autorisation prealable et ecrite du College communal, ii est interdit : 

• d'utiliser la voirie communale comme place de manceuvre pour les machines lors de travaux 
agricoles et de trainer les bois sur les chaussees asphaltees lors de travaux de debardage; 

• a tout exploitant forestier d'utiliser la voirie communale, ses accotements ou les aires de 
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debardage amenagees pour y effectuer des depots de bois, des travaux de debardage ou 
de voiturage de bois provenant d'exploitation privee de plus de 200 m3

. 

§ 2. L'autorisation precitee sera sollicitee au mains trois jours a l'avance et pourra etre 
subordonnee a l'etablissement d'un etat des lieux et au depot d'une caution. 

Art. 53 - Remise en etat 

§ ler. Quiconque a execute ou fait executer des travaux forestiers est tenu de remettre la voirie ou 
les aires de debardage dans l'etat ou elles se trouvaient avant !'execution des travaux 
eventuellement precise par l'etat des lieux OU dans l'etat precise a l'autorisation visee dans les 
articles ci-dessus. 

§ 2. A defaut de satisfaire a cette obligation dans le delai fixe par l'autorisation, ii yest procede 
d'office aux frais du contrevenant. 

SECTION 8 - FEU 

Art. 54- Barbecues 

Les barbecues sont autorises dans les jardins prives ainsi que dans les endroits publics prevus a cet 
effet. 

SECTION 9 - MESURES GENERALES DE NATURE A PREVENIR LES ATTEINTES A LA SECURITE 

PUBLIQUE 

Art. 55- Interdictions 

§ 1er_ II est interdit d'imiter les appels ou signaux des pompiers, police locale ou federale et d'autres 
services de secours. 

§ 2. II est interdit de faire appel au service de secours de maniere abusive. 

§ 3. II est interdit a toute personne non habilitee a cette fin de penetrer dans les constructions ou 
installations d'utilite publique non accessibles au public. 

§ 4. II est interdit a toute personne non mandatee par !'administration communale de manceuvrer 
les robinets des conduites ou canalisations de toute nature, les interrupteurs de l'eclairage public 
electrique, les horloges publiques, les appareils de signalisation ainsi que les equipements de 
telecommunication places sur ou sous la voie publique ainsi que dans les batiments publics. 
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CHAPITRE 4 - DE LA TRANQUILLITE PUBLIQUE 

SECTION 1- DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 56- Du tapage diurne 

§ 1 er . Sans prejudice des dispositions legales, decretales ou reglementaires relatives au ta page 
nocturne et diurne et aux pollutions par le bruit, sont interdits, le dimanche et les jours feries, 
!'utilisation des tronc;onneuses, appareils de pulverisation, tondeuses a gazon, motoculteurs, 
appareils ou engins et jouets actionnes par moteur a explosion ou autre. 

§ 2. Peuvent neanmoins utiliser un outillage a moteur sans limitation, les agriculteurs auxquels les 
contraintes climatiques imposent d' effectuer ces travaux le dimanche et jours feries ( .. . ). 

SECTION 2 - DISPOSITIONS PARTICULIERES 

Art. 57- Bruits importuns 

Sant interdits sur la voie publique ou audible de la voie publique, les bruits exageres et prolonges 
provenant : 

• de eris de personnes et d'animaux; 

• d'aboiements intempestifs de chiens; 

• de l'usage de radios, megaphones, diffuseurs, haut-parleurs, argues de barbarie, 
enregistreurs, sifflets, trompettes, kl axons ... 

Art. 58- Bruits d'appareils, d'engins ou de vehicule 

Le niveau de bruit emis par les appareils ou engins et jouets actionnes par moteur a explosion ou 
autre ne peut jamais depasser la limite imposee par les dispositions legales et reglementaires aux 
fabricants ou aux importateurs. 

En outre, toute personne s'abstiendra : 

• De proceder, sauf en cas de force majeure, sur la voie publique aux mises au point bruyantes 
d'engins a moteurs quelle que soit leur puissance; 

• De produire des petarades de vehicules a moteurs de meme que les accelerations 
excessives non justifiees par une conduite normale. 

• Sauf autorisation du Bourgmestre fi xant les conditions et endroits, de l'aeromodelisme, du 
nautisme et de !'automobile de type modele reduit, a moteur, radio teleguides OU 

telecommandes dans les lieux publics. En tout etat de cause, les appareils doivent etre 
mun is d'un silencieux limitant le niveau de bruit au seuil maximal impose par les dispositions 
legales et reglementaires aux fabricants ou aux importateurs. 
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Art. 59 - Alarmes 

Les vehicules se trouvant aussi bien sur la voie publique que dans les lieux prives, equipes d'un 
systeme d'alarme, ne peuvent incommoder le voisinage. Le proprietaire d'un vehicule doit y mettre 
fin dans les plus brefs delais. Cette disposition est egalement applicable aux immeubles equipes 
d'un systeme d'alarme. 

Lorsque le proprietaire ne se manifeste pas dans les 30 minutes du declenchement de l'alarme, les 
services de police pourront mettre fin a cette nuisance, aux frais, risques et perils du contrevenant. 

Art. 60- Etablissements accessibles au public- lnjonctions et mesures d'office 

§ 1 er_ Les dispositions du present article sont applicables a tout etablissement habituellement 
accessible au public (salles de bals, divertissements et spectacles, de cabarets, de dancings, etc.) 

§ 2. Sans prejudice des dispositions legales, decretales et reglementaires relatives a la lutte contre 
le bruit, les organisateurs de soirees en plein air, les proprietaires, directeurs, organisateurs ou 
gerants de tous etablissements publics, ont I' obligation de prendre toutes les mesures requises 
pour que la musique diffusee dans leur etablissement ou tout genre de vacarme ne s'entende pas 
de l'exterieur de jour comme de nuit et ne trouble pas la tranquillite publique et le repos des 
habitants du voisinage. 

§ 3. En cas d'infraction, le College communal peut imposer la fermeture administrative a titre 
temporaire ou definitif. 

§ 4. Si l'ordre public autour d'un etablissement accessible au public est trouble par des 
comportements survenant dans cet etablissement, le Bourgmestre peut decider de fermer cet 
etablissement pour la duree qu'il determine. 

§ 5. Les dispositions precitees seront portees a la connaissance du contrevenant lors de la 
constatation des deux premieres infractions. 

§ 6. Les ~ervices de police pourront faire evacuer et fermer les et_ablissements accessibles au public 
dans lesquels ils constatent des desordres ou des bruits de nature a troubler la tranquillite publique 
et le repos des habitants. 

§ 7. Pour les memes raisons, les services de police pourront, a tout moment, ordonner de reduire 
les ondes sonores concernees ou d'en cesser completement !'emission. 

Art. 61- Diffusion de sons lors de fetes foraines 

§ 1 er. Sauf autorisation prealable et ecrite du Bourgmestre, l'usage sur les fetes foraines de haut
parleurs, sirenes, sifflets, trompes, autres instruments particulierement bruyants et la diffusion des 
musiques foraines sont interdits entre 0 et 8 heures. 

Cette autorisation n'est accordee qu'aux forains reglementairement installes et au directeur ou 
entrepreneur des fetes. 
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§ 2. Les forains ainsi que les autres usagers de la voie publique, sur simple demande de la police, 
doivent cesser les tirs, ronflements de moteurs, sirenes, de jouer de l'orgue, accordeon et autres 
musiques ou instruments qui troublent les representations musicales et theatrales ainsi que les 
reunions de travail et assemblees ouvertes au public. 

Art. 62- Bruits fait a l'interieur des immeubles ou de leurs dependances 

Sans prejudice des dispositions legales relatives a la lutte contre le bruit, tout bruit fait a l'interieur 
des immeubles, des habitations ou de leurs dependances, ne pourra, de jour comme de nuit, 
depasser le niveau ambiant de la rue s'il est audible de la voie publique. 

Art. 63- Derangements volontaires 

II est interdit de sonner ou de frapper aux portes dans le but d'importuner les habitants . 

Art. 64- Injures verbales 

Ceux qui auront dirige, contre des corps constitues ou des particuliers, des injures autres que celles 
prevues au chapitre V, titre VIII, livre II du Code Penal, seront passibles des sanctions prevues au 
chapitre XII du present reglement. 

Art. 65 - Prostitution 

1° L'ouverture et !'exploitation d'un etablissement dans lequel une ou plusieurs personnes sont 
etablies en vue de la prostitution sont interdites sur le territoire de la Commune de Vresse-sur
Semois a !'exception des salons dument autorises par le Bourgmestre sur base d'un rapport des 
services techniques de la ville attestant que le salon comprend : 

• Une superficie minimum de 8 m2
; 

• Un WC raccorde a l'egout; 

• Un evier avec eau chaude et eau froide; 

• Une installation electrique repondant aux exigences en la matiere; 

• Un boltier d'eclairage de securite place au-dessus de· la porte de sortie; 

• Un extincteur de 6 Kg a eau pulverisee; 

• Un appareil de chauffage en parfait etat de fonctionnement, place et raccorde selon les 
normes et codes de bonne pratique en vigueur en la matiere. 

L'agreation est delivree a titre individuel et ne peut etre cedee. Elle est valable pour une duree de 
deux ans. 

Prealablement a toute activite dans un salon de prostitution agree, tout locataire doit declarer 
au pres de Monsieur le Chef de Corps de la Police locale : 

Son identite, et presenter les documents permettant de verifier celle-ci et la validite de son sejour 
dans le Royaume; 
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La date de debut de son installation ; 

La localisation du salon dans lequel ii ou elle exercera ses activites; 

Son horaire de prestation 

Les services de police seront obligatoirement avertis de la cessation de l'activite du locataire. 

Le (la) prostitue(e) est tenu(e) d'ouvrir son salon a toutes les autorites de police lorsqu'elles jugent 
necessaire d'y penetrer. 

2° Ceux qui se livrent a la debauche ou a la prostitution ne peuvent y inciter autrui par des ecrits, 
paroles, gestes ou attitudes qui, depuis un endroit prive ou non, s'adressent aux personnes se 
trouvant sur la voie publique. 

Toute forme de publicite visible de la voie publique et destinee a faire conna1tre en tant que tel un 
lieu de debauche ou de prostitution est interdite. 

Les vitres des portes et fenetres des locaux ou l'on se livre a la debauche et a la prostitution doivent 
etre occultes de fac;:on a ce que ces lieux soient invisibles aux regards des utilisateurs de la voie 
publique. 

CHAPITRE 5 - DES ESPACES VERTS 

Art. 66- Definition 

Au sens du present chapitre, par espaces verts, ii faut entendre les squares, pares, jardins publics 
et d'une maniere generale toutes portions de l'espace public situe hors voirie, ouvertes a la 
circulation des personnes et affectees, en ordre principal, a la promenade, aux jeux d'enfants, a la 
detente OU a I' embellissement. 

Art. 67- Application 

Le present chapitre est applicable a tout usager des espaces verts. 

Art. 68- Interdictions 

Sant interdits dans les espaces verts : 

• La pratique de jeux de nature a perturber la quietude des lieux ou la tranquillite des usage rs . 

• Les pique-niques en dehors des endroits prevus a cet effet. Apres usage, les endroits 
autorises devront etre nettoyes et rem is dans leur etat originel par l'usager. 

• La baignade dans les pieces d'eau des espaces verts ainsi que la circulation sur celles-ci 
lorsqu' ell es sont gelees. 

• Tout comportement consistant a degrader les chemins, allees, pelouses et talus, franchir et 
forcer les clotures et grillages, jeter quoi que ce soit dans les bassins, etangs, plans d'eau, 
fontaines et abreuvoirs. 
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• Tout comportement de nature a porter atteinte a la flare locale consistant, entre autres, a 
mutiler, secouer ou ecorcer les arbres, arracher ou couper les branches, fleurs ou toute 
autre plante, grimper aux arbres, arracher les pieux et autres objets servant a la 
conservation des plantations, detruire, endommager ou simplement s'introduire dans les 
massifs et ta pis vegetaux. 

• Tout comportement de nature a porter atteinte a la faune locale consistant, entre autres, a 
pecher, sans autorisation, dans les pieces d'eau des espaces verts, capturer des oiseaux ou 
detruire les nids. 

• Les animaux domestiques lorsque ceux-ci ne peuvent etre ma1trises, de sorte qu'ils 
constituent une menace pour la securite et la tranquillite des personnes d'une part, et la 
perennite des installations et plantations d'autre part. 

• D'une maniere generale, toute conduite contraire a l'ordre et a la tranquillite publique. 

• Etre present torse nu ou en maillot de bain dans les lieux publics autres que les plages ou 
zones de baignades. 

Art. 69- Fermeture 

L'autorite competente pourra ordonner la fermeture d'un espace vert en cas de necessite. 

CHAPITRE 6 - DES ANIMAUX 

SECTION 1- DES ANIMAUX EN GENERAL 

Art. 70- Ma1trise 

§ 1 er_ Est consideree comme responsable au sens du present chapitre la personne, proprietaire ou 
personne qui en a la garde. 

§ 2. II est interdit de laisser tout animal divaguer en tout lieu. 

§ 3. Les animaux divaguant seront places conformement a la legislation relative a la protection et 
au bien-etre des animaux. 

§ 4. II est interdit d'abandonner des animaux a l'interieur d'un vehicule en stationnement s'il peut 
en resulter un danger ou une incommodite pour les personnes ou pour les animaux eux-memes. 
Cette disposition est egalement applicable dans les parkings publics. 

Art. 71- De la sante et des etablissements accessibles au public 

§ler. II est interdit de se trouver avec des animaux dont le nombre, le comportement ou l'etat de 
sante pourraient porter atteinte a la securite OU a la salubrite publique. 

§2 . II est interdit d'introduire un animal quelconque dans les etablissements accessibles au public 
dont l'acces lui est interdit soit par un reglement interieur affiche a l'entree, soit par des ecriteaux 
et pictogrammes, le tout sans prejudice des dispositions legales et reglementaires relatives a 
!'hygiene des locaux et des personnes dans le secteur alimentaire. 
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Art. 72- Du dressage 

Sauf autorisation, le dressage de tout animal est interdit sur l'espace public ainsi que le dressage 
de "chien de defense ou d'attaque" dans les clubs canins. 

L'exploitation d'un "club can in" est soumise a autorisation de l'autorite competente. 

Cette disposition ne s'applique pas au dressage d'animaux par les services de police. 

Art. 73- Du nourrissage 

II est interdit d'abandonner, de deposer, de suspendre ou de jeter sur l'espace public, bassins et 
etangs inclus, toute matiere quelconque destinee au nourrissage des animaux en ce compris chats, 
chiens, canards, poissons, pigeons, oies sur le territoire communal. 

SECTION 2 - DES CHI ENS 

Art. 74- Des chiens 

§ 1 er_ Ence qui concerne les chiens, ii est interdit de les laisser circuler en tout lieu sans qu'ils soient 
tenus en laisse. 

§ 2. Les chiens doivent rester continuellement a portee de voix de toute personne, proprietaire 
d'un animal ou ayant celui-ci sous sa garde. 

• § 3. Toute personne, proprietaire d'un animal ou ayant celui-ci sous sa garde doit pouvoir en tout 

temps rappeler le chien sur simple appel et le faire obeir a ses ordres. 

§ 4. Les detenteurs de chiens veilleront a cloturer leurs terrains de maniere telle que leurs chiens 

ne puissent sortir seuls de la propriete privee. Les proprietaires et occupants sont tenus de 
permettre l'acces a leur propriete a la police de maniere a verifier l'etat de leurs clotures et 
installations. 

§ 5. II est interdit sur l'espace public de faire garder des vehicules et autres engins par des chiens, 
meme mis a l'attache OU places a l'interieur des voitures. 

Art. 75 - Les dejections canines 

Dans la zone urbanisee ainsi que dans les pares .et dans les cimetieres, ii est interdit aux 
proprietaires de chiens et a toute personne ayant ceux-ci sous leur garde, de les laisser souiller de 
leurs dejections ou de leurs urines les fa;:ades, trottoirs, soubassements ou seuils d'immeubles 
longeant la voie publique, les pelouses et chemins amenages a l'interieur des pares et places 
publiques, les mobiliers urbains ou prives ainsi que les vehicules de quelque type qu'ils soient. 

Toute personne, proprietaire d'un chien ou ayant celui-ci sous sa garde, est tenue, en cas de 
dejections de l'animal, de ramasser celles-ci en les plac;:ant dans le sac recolteur et de nettoyer 
l'endroit souille sur le champ. 

Lorsque des espaces sanitaires sont specialement amenages pour les chiens, les proprietaires de 
chiens ou les personnes ayant ces animaux sous leur garde, sont tenus de les y conduire. 

Les personnes accompagnees d'un chien lorsqu'elles se trouvent dans la zone urbanisee ainsi que 
dans les pares et dans les cimetieres, sont tenues, a la premiere requisition de la Police ou de l'agent 
communal habilite, d'exhiber un sachet recolteur. 
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Art. 76- Chiens errants 

§ 1 er. Tout chi en errant sera place au chenil communal pour une duree limitee a 5 jours. Outre les 
penalites prevues, le Bourgmestre reclamera la somme de 100 euros. 

§ 2. Passe le delai de 5 jours, tout chien errant non reclame sera confie a un refuge agree, aux frais, 
risques et perils du gardien ou proprietaire de l'animal. 

§ 3. Les frais eventuels du veterinaire et d'entretien de l'animal seront a charge de son responsable . 

Art. 77- Identification et enregistrement 

Le responsable d'un chien doit faire identifier et enregistrer celui-ci conformement aux dispositions 
de I' AR du 28 mai 2004 relatif a !'identification et I' enregistrement des chiens, ainsi qu' etre en 
possession des documents en constituant la preuve. 

Art. 78- Des chiens potentiellement dangereux 

§ 1 er. A !'exception des chiens employes par les services de secours et de police, le port de la 
museliere est obligatoire pour tout chien, present sur l'espace public ou prive accessible au public, 
pouvant constituer un danger potentiel pour son responsable ou un tiers, en raison de ses attitudes 
comportementales et/ou caracterielles agressives ou d'antecedents agressifs dont ii aurait fait 
preuve. 

§ 2. Sont notamment soumis a !'obligation prevue a l'alinea precedent ainsi qu'a !'interdiction de 
leur elevage, les chiens reputes dangereux suivants: 

• American staffordshire terrier, 

• English terrier (staffordshire bull-terrier), 

• Pitbull terrier, 

• Fila braziliero (Matin bresilien), 

• Tosa lnu, 

• Akita lnu, 

• Dogo argentino (dogue argentin), 

• Mastiff (toute origine), 

• Ridgeback rodhesien, 

• Dogue de Bordeaux, 

• Band dog, 

• Rottweiler, 

• Doberman, 
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Ainsi que taus les chiens croises avec au mains une de ces races. 

§ 3. En outre, sont consideres comme dangereux taus les chiens ayant commis des dommages 
physiques a une ou des personnes. 

Art. 79- Enclos pour chien dangereux 

Dans un lieu prive non accessible au public, les chiens vises a !'article precedent doivent etre tenus 
dans un endroit dos et dont ils ne peuvent s'echapper. 

Par endroit dos, on entend soit: 

• un batiment ferme; 

• un chenil dont l'enceinte sera d'une hauteur minimale de 1.80 metre ; 

• une propriete cloturee dans les memes conditions de hauteur. 

Art. 80- Euthanasie 

Si, malgre ces differentes dispositions, un chien devait se montrer agressif vis-a-vis d'un etre 
humain ou d'un autre animal, le Bourgmestre, apres avis d'un veterinaire sur la dangerosite du 
chien, pourra prendre toute mesure contraignante vis-a-vis de l'animal allant jusqu'a l'euthanasie 
de celui-ci. 

Art. 81- Chasse et conduite de troupeaux 

Par derogation aux dispositions fi xees a !'article 87, les chiens ne doivent pas etre tenus en laisse a 
!'occasion de chasses organisees ou lorsque sous la direction de leur ma1tre, ils assistent celui -ci 
pour la conduite sur la voie publique d'un troupeau d'animaux, le temps strictement necessaire a 
cette conduite. 

CHAPITRE 7 - DES COMMERCES AMBULANTS 

Art. 82- Emplacements pour le commerce ambulant 

Le College communal determine les emplacements reserves a l'exercice du commerce ambulant. 

Ces emplacements ne pourront etre occupes qu'apres autorisation prealable et ecrite du College 
communal. 

Art. 83 - Securite 

Les commerc;:ants qui exercent leur activite a l'aide d'un vehicule ne peuvent porter atteinte a la 
securite publique, a la commodite du passage, a la proprete publique ni a la salubrite publique. Ces 
commerc;:ants ne pourront porter atteinte a la tranquillite publique. 
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Art. 84- Interdictions 

§ 1 er_ II est interdit: 

• d'organiser une kermesse ou d'exploiter un metier forain sur un terrain prive accessible au 
public sans autorisation du college communal; 

• d' installer un metier fora in ou de maintenir son installation en dehors des endroits et dates 
prevus pour chaque kermesse ou fete foraine; 

• aux exploitants d'installer leurs vehicules ailleurs qu'aux emplacements designes. 

§ 2. Les metiers forains et les vehicules places en infraction avec la presente disposition devront 
etre deplaces a la premiere injonction de la police, faute de quoi ii y sera precede par les soins de 
!'administration aux frais, risque et perils du contrevenant. 

§ 3. En cas d'infraction au present article, le College communal pourra prononcer la suspension ou 
le retrait de l'autorisation qu'il aura accordee. 

Art. 85 - Etalage de marchandises 

Sans prejudice des dispositions prevues au reglement sur le colportage et le commerce ambulant, 
nul ne peut, meme momentanement, sans une autorisation du Bourgmestre, tenir une exposition, 
etaler des marchandises sur la voie publique y compris les passages eta bl is sur domaine prive, mais 
livres a la circulation du public, y distribuer des reclames commerciales, imprimes ou dessins 
quelconques ou y exercer une industrie ou une profession qu'elle que ce soit. 

CHAPITRE 8 : DES INFRACTIONS MIXTES 

SECTION 1. INFRACTIONS MIXTES DE lRE CATEGORIE (INFRACTIONS DU 3E GROUPE -
INFRACTIONS GRAVES) 

Art. 86- Art: Coups et blessures volontaires (article 398 du Code penal) : 

Quiconque aura -volontairement fait des blessures ou porte des coups-sera puni d'une amende 
administrative. 

En cas de premeditation, l'amende sera portee au double. 

Art. 87- Les Injures (article 448 du Code penal): 

§ 1 er. Quiconque aura injurie une personne, soit par des fa its, soit par des ecrits, images ou 
emblemes sera puni d'une amende administrative dans l'une des circonstances suivantes : 

• soit dans des reunions ou lieux public; 

• soit en presence de plusieurs individus dans un lieu non public, mais ouvert a un certain 
nombre de personnes ayant le droit de s'y assembler ou de le frequenter; 
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• soit dans un lieu quelconque, en presence de la personne offensee et devant temoins; 

• soit par des ecrits imprimes ou non, des images ou des emblemes affiches, distribues ou 
vendus, mis en vente ou expose aux regards du public; 

• soit enfin, par des ecrits non rendus publics mais adresses ou communiques a plusieurs 
personnes. 

§2. Quiconque, dans l'une des circonstances indiquees au §1, aura injurie par paroles, en sa qualite 
ou en raison de ses fonctions, une personne depositaire de l'autorite ou de la force publique, ou 
ayant un caractere public sera puni d'une amende administrative. 

Art. 88 - Destruction de tout ou partie de voitures, wagons et vehicules a moteur (article 521 
alinea 3 du Code penal) : 

Seront punis d'une amende administrative, ceux qui auront, hors de !'infraction d'incendie visee a 
!'article 510 du Code penal, detruit, par quelque moyen que ce soit, en tout ou en partie, ou mis 
hors d'usage a dessein de nu ire, des voitures, wagons et vehicule a moteur. 

SECTION 2: INFRACTIONS MIXTES DE 2E CATEGORIE {INFRACTIONS DE 2E GROUPE -
INFRACTIONS LEGERES) 

Art. 89 -
penal): 

Vols simples (vols commis sans violences ni menaces) (articles 461 et 463 du Code 

Quiconque a soustrait frauduleusement une chose qui ne lui appartient pas, est coupable de vol et 
sera puni d'une amende administrative. 

Est assimile au vol le fait de soustraire frauduleusement la chose d'autrui en vue d'un usage 
momentane. 

Art. 90-
Code penal) : 

Destructions ou degradations de tom beaux, monuments, objets d'art (article 526 du 

Sera puni d'une amende administrative, quiconque aura detruit, abattu, mutile ou degrade: 

• des tombeaux, signes commemoratifs ou pierres sepulcrales; 

• des monuments, statues ou autres objets destines a l'utilite ou a la decoration publique et 
eleves par l'autorite competente ou avec son autorisation; 

• des monuments, statues, tableaux ou objets d'art quelconques, places dans les eglises, 
temples ou autres edifices publics. 

Art. 91- Graffitis (article art.534bis du Code penal) : 

Sera puni d'une amende administrative, quiconque realise sans autorisation, des graffitis sur des 
biens mobiliers ou immobiliers. 
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II est interdit d'apposer des tags, graffitis et autres inscriptions au moyen de quelques produits que 
ce soit, sur tout objet d'utilite publique ou sur les voies, lieux et edifices publics, ainsi que sur les 
proprietes privees. 

Le Bourgmestre pourra toutefois autoriser, par ecrit, !'apposition d'inscriptions temporaires sur la 
voirie, a !'occasion de manifestations sportives ou autres. 

La voirie devra etre remise en etat par l'auteur desdites inscriptions a l'issue de la manifestation. 

Art. 92 - Degradations de proprietes immobilieres (article 534ter du Code penal) : 

Quiconque aura volontairement degrade les proprietes immobilieres d'autrui sera puni d'une 
amende administrative. 

Art. 93 - Destruction mechant d'arbres (article 537 du Code penal) : 

Quiconque aura mechamment detruit une ou plusieurs greffes des arbres sera puni d'une amende 
administrative. 

Art. 94- Destruction de clotures/bornes (article 545 du Code penal) : 

Sera puni d'une amende administrative, quiconque aura, en tout ou en partie, comble des fosses, 
coupe ou arrache des haies vives ou seches, detruit des clotures rurales ou urbaines, de quelque 
materiaux qu'elles soient faites; deplace ou supprime des bornes, pieds corniers ou autres arbres 
plantes ou reconnus pour etablir les limites entre differents heritages. 

Art. 95- Destructions de proprietes mobilieres volontaires (article 559, 1 du Code penal) : 

Seront punis d'une amende administrative (hors les cas prevus par le Chapitre Ill, titre IX livre II CP) 
ceux qui auront volontairement endommage ou detruit les proprietes mobilieres d'autrui. 

Art. 96- Tapage nocturne (article 561, 1 du Code penal) : 

Seront punis d'une amende administrative, ceux qui se seront rendus coupables de bruits ou 
tapages nocturnes de nature a troubler_la tranquillite des habitants. 

Art 96 bis- Seront punis les infractions aux reglements communaux relatifs aux heures d'ouverture 
dans le commerce. (art. 18, Loi sur les heures d'ouverture dans le commerce, l'artisanat et le 
service). 

Art. 97- Degradation/Bris de cloture (article 563,2 du Code penal): 

Seront punis d'une amende administrative, ceux qui de auront volontairement degrade des 
clotures urbaines ou rurales, de quelques materiaux qu'elles soient faites. 

Art. 98- Petites voies de fait et de violences legeres (article 563, 3° du Code penal) : 

Seront pun is d'une amende administrative, les auteurs de voies de fait ou violences legeres, pourvu 
qu'ils n'aient ni blesse, ni frappe personne, et que les voies de fait n'entrent pas dans la classe des 
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injures; particulierement ceux qui auront volontairement, mais sans intention de l'injurier, lance 
sur une personne un objet quelconque de nature a l'incommoder ou a la souiller. 

Art. 99 - Interdiction de se presenter en public le visage masque ou dissimule (article 563bis 
du Code penal) : 

Seront punis d'une amende administrative, ceux qui, sauf dispositions legales contraires, se 
presentent dans les lieux accessibles au public le visage masque ou dissimule en tout ou en partie, 
de maniere telle qu'ils ne soient pas identifiables. 

Ne sont pas vises par l'alinea ler, ceux qui circulent dans les lieux accessibles au public le visage 
masque ou dissimule en tout ou en partie, de maniere telle qu'ils ne soient pas identifiables et ce, 
en vertu de reglements de travail ou d'une ordonnance de police a l'occasion de manifestations 
festives. 
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CHAPITRE 9: DES INFRACTIONS RELATIVES A L'ARRET ET AU STATIONNEMENT ET DES 
INFRACTIONS AUX SIGNAUX C3 ,F103 ET F111 

Remarques preliminaires 

L'article 3, 3° de la loi du 24 juin 2013 relative aux sanctions administratives communales permet 
aux communes d'appliquer une sanction administrative pour certaines infractions liees a l'arret et 
au stationnement commises par des personnes physiques majeures ou des personnes morales. 

Cette disposition est validee par le protocole d'accord conclu entre le procureur du Roi de Namur 
et la commune de Vresse-sur-Semois, pour que ces infractions puissent etre traitees par voie de 
sanctions administratives (article 23 §1er de la loi SAC) . Ce protocole est annexe au present 
reglement. 

Les infractions concernees sont reparties par l'arrete·royal du 9 mars 2014 en differentes categories 
precisant le montant des amendes administratives qui y sont liees, en fonction de la gravite de la 
menace qu'elles representent pour la securite routiere et la mobilite. 

Des infractions 

SECTION 1 : INFRACTIONS DE PREMIERE CATEGORIE 

Sant sanctionnees d'une amende administrative ou d'un paiement immediat de 58€ les infractions 
de premiere categorie suivantes : 

Art.100- (Art. 22bis, 4°, a) du Code de la route) 

Le stationnement dans les zones residentielles est interdit sauf: 

• aux emplacements qui sont delimites par des marques routieres ou un revetement de 
couleur differente et sur lesquels est reproduite la lettre « P »; 

• aux endroits ou un signal routier l'autorise. 

Art. 101- (Art. 22ter. 1, 3° du Code de la route) 

L'arret et le stationnement sont interdits sur les voies publiques munies de dispositifs sureleves, 
qui sont an nonces par les signaux A14 et F87, ou qui, aux carrefours sont seulement annonces par 
un signal A14 ou qui sont situes dans une zone delimitee par les signaux F4a et F4b, sauf 
reglementation locale. 

A A14 

~ 

ZONE 

@ m 
F4a 
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Art. 102 - (Art. 22 sexies 2 du Code de la route) 

Le stationnement est interdit dans les zones pietonnes. 

Art. 103 - (Art. 23.1, 1° du Code de la route) 

Tout vehicule a l'arret ou en stationnement doit etre range a droite par rapport au sens de la 
marche. Toutefois, si la chaussee est a sens unique, ii peut etre range de l'un ou de l'autre cote. 

Art. 104- (Art. 23.1, 2° du Code de la route) 

Tout vehicule a l'arret OU en stationnement doit etre range: 

• hors de la chaussee sur l'accotement de plain-pied ou, en dehors des agglomerations, sur 
tout accotement ; 

• s'il s'agit d'un accotement que les pietons doivent emprunter, une bande praticable d'au 
mains un metre cinquante de largeur doit etre laissee a leur disposition du cote exterieur 
de la voie publique; 

• si l'accotement n'est pas suffisamment large, le vehicule doit etre range partiellement sur 
l'accotement et partiellement sur la chaussee; 

• a defaut d'accotement praticable, le vehicule doit etre range sur la chaussee . 

Art. 105- (Art. 23.2, al. ler, 1 ° a 3° du Code de la route) 

Tout vehicule range totalement ou partiellement sur la chaussee doit etre place : 

• a la plus grande distance possible de l'axe de la chaussee; 

• parallelement au bard de la chaussee, sauf amenagement particulier des lieux; 

• en une seule file. 

Art. 106- (Art. 23.2, al. 2 du Code de la route) 

Les motocyclettes sans side-car ou remorque peuvent toutefois stationner perpendiculairement 
sur le cote de la chaussee pour autant qu'elles ne depassent pas le marquage de stationnement 
indique. 

Art. 107- (Art. 23.3 du Code de la route) 

Les bicyclettes et les cyclomoteurs a deux roues doivent etre ranges en dehors de la chaussee et 
des zones de stationnement visees a !'article 75.2 de l'arrete royal du ler decembre 1975 portant 
reglement general sur la police de la circulation routiere et de l'usage de la voie publique de telle 
maniere qu'ils ne genent pas ou ne rendent pas dangereuse la circulation des autres usagers, sauf 
aux endroits signales conformement a !'article 70.2.1.3°.f de ce meme arrete royal. 
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Art. 108- (Art. 23.4 du Code de la route) 

Les motocyclettes peuvent etre rangees hors de la chaussee et des zones de stationnement vi sees 
a !' article 75.2 de l'arrete royal du ler decembre 1975 portant reglement general sur la police de 
la circulation routiere et de l'usage de la voie publique, de telle maniere qu'elles ne genent pas ou 
ne rendent pas dangereuse la circulation des autres usagers. 

Art. 109- (Art. 24, al. ler, 2°, 4° et 7° a 10° du Code de la route) 

II est interdit de mettre un vehicule a l'arret ou en stationnement a tout endroit ou ii est 
manifestement susceptible de constituer un danger pour les autres usagers de la route ou de les 
gener sans necessite, en particulier : 

• a 3 metres ou plus mais a mains de 5 metres de l'endroit ou les cyclistes et les conducteurs 
de cyclomoteurs a deux roues sont obliges de quitter la piste cyclable pour circuler sur la 
chaussee ou de quitter la chaussee pour circuler sur la piste cyclable; 

• sur la chaussee a 3 metres ou plus mais a mains de 5 metres en dec;:a des passages pour 

pietons et des passages pour cyclistes et conducteurs de cyclomoteurs a deux roues; 

• aux abords des carrefours, a mains de 5 metres du prolongement du bard le plus rapproche 
de la chaussee transversale, sauf reglementation locale; 

• a mains de 20 metres en dec;:a des signaux lumineux de circulation places aux carrefours, 

sauf reglementation locale; 

• a mains de 20 metres en dec;:a des signaux lumineux de circulation places en dehors des 
carrefours sauf pour les vehicules dont la hauteur, chargement compris ne depasse pas 1,65 
m, lorsque le bard inferieur de ces signaux se trouve a 2 metres au mains au-dessus de la 

chaussee; 

• a mains de 20 metres en dec;:a des signaux routiers sauf pour les vehicules dont la hauteur, 

chargement compris _ne depasse pas 1,65 m, lorsque le bard inferieur de c_es signaux se 
trouve a 2 metres au mains au-dessus de la chaussee . 

Art. 110- (Art. 25, 1, 1°, 2°, 3°, 5°, 8°, 9°, 10°, 11°, 12°, 13° du Code de la route) 

II est interdit de mettre un vehicule en stationnement : 

• a mains d'l metre tant devant que derriere un autre vehicule a l'arret ou en stationnement 
et a tout endroit OU le vehicule empecherait l'acces a un autre vehicule OU son degagement; 

• a mains de 15 metres de part et d'autre d'un panneau indiquant un arret d'autobus, de 

trolleybus ou de tram ; 

• devant les acces carrossables des proprietes, a !'exception des vehicules dont le signe 
d'immatriculation est reproduit lisiblement a ces acces; 
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• a tout endroit ou le vehicule empecherait l'acces a des emplacements de stationnement 
etablis hors de la chaussee; 

• en dehors des agglomerations sur la chaussee d'une voie publique pourvue du signal B9; 

• sur la chaussee lorsqu'elle celle-ci est divisee en bandes de circulation, sauf aux endroits 
pourvus du signal E9a ou E9b ; 

• sur la chaussee, le long de la ligne discontinue de couleur jaune, prevue a !'article 75 .1.2° 
de l'arrete royal du ler decembre 1975 portant reglement general sur la pol ice de la 
circulation routiere et de l'usage de la voie publique; 

• sur les chaussees a deux sens de circulation, du cote oppose a celui ou un autre vehicule est 
deja a l'arret ou en stationnement, lorsque le croisement de deux autres vehicules en serait 
rendu malaise; 

• sur la chaussee centrale d'une voie publique comportant trois chaussees; 

• en dehors des agglomerations, du cote gauche d'une chaussee d'une voie publique 
comportant deux chaussees ou sur le terre-plein separant ces chaussees 

E9a II E9b 

Art. 111- (Art. 27.1.3 du Code de la route) 

II est interdit de faire appara1tre sur le disque des indications inexactes. Les indications du disque 
ne peuvent etre modifiees avant que le vehicule n'ait quitte !'emplacement ; 

Art. 112 - (Art. 27.5.1 du Code de la route) 

1·1 est interdit de mettre en stationnement plus de vingt-quatre heures consecutives sur la voie 
publique des veh icules a moteur hors d'etat de circuler et des remorques. 

Art. 113 - (Art. 27.5.2 du Code de la route) 

Dans les agglomerations, ii est interdit de mettre en stationnement sur la voie publ ique pendant 
plus de huit heures consecutives des vehicules automobiles et des remorques lorsque la masse 
maxima le autorisee depasse 7,5 tonnes, sauf aux endroits pourvus du signal E9a, E9c ou E9d . 

E9a 
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Art. 114- (Art. 27.5.3 du Code de la route de la route) 

II est interdit de mettre en stationnement sur la voie publique pendant plus de trois heures consecutives des vehicules 
publicitaires. 

Art. 115- (Art. 27 bis du Code de la route, Art. 70.2.1 du Code de la route) 

Constitue une infraction le fait de ne pas apposer la carte speciale visee a !'article 27.4.3. de l'arrete 
royal du ler decembre 1975 portant reglement general sur la police de la circulation routiere et de 
l'usage de la voie publique ou le document qui yest assimile par !'article 27.4.1. du meme arrete 
sur la face interne du pare-brise, ou a defaut, sur la partie avant du vehicule mis en stationnement 
aux emplacements de stationnement reserves aux vehicules utilises par les personnes handicapees. 

Constitue une infraction le fait de ne pas respecter les signaux El, E3, ES, E7 et de type E9 relatifs 
a l'arret et au stationnement. 

El E3 ES 

E9a ~ E9b 

E9e E9f E9g 

Art. 116- (Art. 70.3 du Code de la route) 

Constitue une infraction le fait de ne pas respecter le signal Ell. 

Ell 
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Art. 117 - (Art. 77.4 du Code de la route) 

II est interdit de s'arreter ou de stationner sur les marques au sol des 1lots directionnels et des 
zones d' evitement. 

Art. 118-
ZONE 

(I Fl03 

":f.F, I 

~ 

(Art. 77.5 du Code de la route) 

II est interdit de s'arreter ou de stationner sur les marques de couleur blanche definies a !'article 
77.5 de l' arrete royal du ler decembre 1975 portant reglement general sur la police de la 
circulation routiere et de l' usage de la voie publique qui delimitent les emplacements que 
doivent occuper les vehicules . 

Art. 119- (Art. 71.2 du Code de la route) 

Constitue une infraction le fait de ne pas respecter le signal F111. 

" • • . , . 
1 

Art. 120- (Art. 77.8 du Code de la route) 

II est interdit de s'arreter ou de stationner sur les marques en damier composees de carres 
blancs apposees sur le sol. 

Art. 121- Art. 68.3 du Code de la route) 

Constitue une infraction le fait de ne pas respecter le signal C3 dans les cas ou les infractions 
sont constatees au moyen d'appareils fonct ionnant automatiquement. 

Art. 122 - (Art. 68.3 du code de la route) 

Constitue une infraction le fait de ne pas respecter le signal F103 dans les cas ou les infractions 
sont constatees au moyen d'appareils fonctionnant automatiquement 

SECTION 2 : DES INFRACTIONS DE DEUXIEME CATEGORIE 

Sont sanctionnees d'une amende administrative ou d'un paiement immediat de 116€ les 
infractions de deuxieme categorie suivantes : 
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Art. 123 - (Art. 22.2 et 21.4.4° du Code de la route) 

II est interdit de mettre un vehicule a l'arret ou en stationnement sur les routes pour 
automobiles, sauf sur les a ires de stationnement indiquees par le signal E9A. 

E9a 

Art. 124- (Article 24, al. ler, 1 °, 2°, 4°, 5° et 6° du Code de la route) 

II est interdit de mettre un vehicule a l'arret ou en stationnement a tout endroit ou ii est 
manifestement susceptible de constituer un danger pour les autres usagers de la route ou de 
les gener sans necessite, notamment : 

• sur les trottoirs et, dans les agglomerations, sur les accotements en saillie, sauf 
reglementation locale ; 

• sur les pistes cyclables et a mains de 3 metres de l'endroit ou les cyclistes et les 
conducteurs de cyclomoteurs a deux roues sont obliges de quitter la piste cyclable pour 
circuler sur la chaussee ou de quitter la chaussee pour circuler sur la piste cyclable; 

• sur les passages pour pietons, sur les passages pour cyclistes et conducteurs de 
cyclomoteurs a deux roues et sur la chaussee a moins de 3 metres en dec,:a de ces 
passages; 

• sur la chaussee, dans les passages inferieurs, dans les tunnels et sauf reglementation 
locale, sous les ponts; 

• sur la chaussee, a proximite du sommet d'une cote et dans un virage lorsque la visibilite 
est insuffisante; 

Art. 125 - (Art. 25. 1, 4°, 6°, 7° du Code de la route) 

II est interdit de mettre un vehicule en stationnement: 

• aux endroits ou les pietons et les cyclistes et conducteurs de cyclomoteurs a deux roues 
doivent emprunter la chaussee pour contourner un obstacle; 

• aux endroits ou le passage des vehicules sur rails serait entrave; 

• lorsque la largeur du passage libre sur la chaussee serait reduite a moins de 3 metres. 

Art. 126- (Art. 25. 1, 14° du Code de la route) 

II est interdit de mettre un vehicule en stationnement aux emplacements de stationnement 
signales comme prevu a !'article 70.2.1.3°, c de l'arrete royal du ler decembre 1975 portant 
reglement general sur la police de la circulation routiere et de l'usage de la voie publique, sauf 
pour les vehicules utilises par les personnes handicapees titulaires de la carte speciale visee a 
!'article 27.4.1 OU 27.4.3 du meme l'arrete. 

SECTION 3: DES INFRACTIONS DE QUATRIEME CATEGORIE 

Art. 127 - Abroge 
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CHAPITRE 10- DES SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

SECTION 1 DES SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

Art. 128-

Les sanctions administratives sont de quatre types: 

• L'amende administrative 

• La suspension administrative d'une autorisation ou permission delivree par la 
commune. 

• Le retrait administratif d'une autorisation ou permission delivree par la commune . 

• La fermeture administrative d'un etabl issement a titre temporaire ou defin itif. 

SECTION 2 COMPETENCE DU FONCTIONNAIRE SANCTIONNATEUR 

Art. 129 - L'amende administrative 

Hormis en matiere d'arret et stationnement, pour autant que les faits ne soient pas deja prevus 
et sanctionnes penalement ou administrativement par une loi, un decret ou une ordonnance, 
les infractions aux articles du present titre I du reglement sont passibles d'une amende 
administrative de 500,00 euros maximum. 

L'amende administrative est infligee par le Fonctionnaire Sanctionnateur designe par le Conseil 
communal: 

• Les infractions aux dispositions prevues sont punies pour les majeurs d'une amende 
administrative d'un montant maximum de 500,00 euros . 

• Les infractions aux dispositions prevues sont punies pour les mineurs ayant l'age de 14 
ans au moment des faits, d'une amende administrative d'un montant maximum de 
175,00 euros. 

• Dans ce dernier cas, chaque titulaire qui a l'autorite parentale sur le mineur est 
civilement responsable et par consequent responsable du paiement de l'amende 
infligee au mineur. 

Art. 130- La recidive 

Le montant de l'amende est double lorsque le contrevenant a deja ete sanctionne pour une 
meme infraction dans les 24 mois qui precedent la nouvelle constatation de !' infraction. 

Art. 131- Les arrets et stationnements 

Les infractions de lere categorie sont passibles d'une amende de 58€. 

Les infractions de 2eme categorie sont passibles d'une amende de 116€. 
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SECTION 3 - COMPETENCE DU COLLEGE COMMUNAL 

La suspension administrative d'une autorisation ou permission delivree par la commune. 

Le retrait administratif d'une autorisation ou permission delivree par la commune. 

SECTION 4 COMPETENCE BOURG MESTRE : L'INTERDICTION TEMPORAIRE DE LIEU 

Art. 132-

Conformement a !'article 134 sexies § 1 de la Nouvelle loi communale, le Bourgmestre peut, en 
cas de trouble de l'ordre public cause par des comportements individuels ou collectifs, ou en 
cas d' infractions repetees aux reglements et ordonnances du Conseil communal commises 
dans un meme lieu, ou a !'occasion d'evenements semblables, et impliquant un trouble de 
l'ordre public ou une incivilite, decider d'µne interdiction temporaire de lieu d'un mois, 
renouvelable deux fois, a l' egard du ou des auteurs de ces comportements. 

Par interdiction temporaire de lieu »: on entend !'interdiction de penetrer dans un ou plusieurs 
perimetres precis de lieux determines accessibles au public, situes au sein d'une commune, 
sans jamais pouvoir en couvrir !'ensemble du territoire . 

Est considere comme « lieu accessible au public» : tout lieu situe dans la commune qu i n'est 
pas uniquement accessible au gestionnaire du lieu, a celui qui y travaille ou a ceux qui y sont 
invites a titre individuel, a !'exception du domicile, du lieu de travail ou de l'etablissement 
scolaire ou de formation du contrevenant. 
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CHAPITRE 11- DES MESURES ALTERNATIVES 

Pour les majeurs : Deux alternatives a l'amende administrative : la mediation locale et la 
prestation citoyenne 

Art. 133-

Definition 

La mediation SAC pour les majeurs : 

La mediation est definie comme une mesure permettant au contrevenant de trouver par 
!'intervention d'un mediateur un moyen de reparer ou d'indemniser le dommage subi ou 
d'apaiser un conflit. 

Cette procedure est facultative, le Fonctionnaire Sanctionnateur peut la proposer s'il l1 estime 
opportune. Le contrevenant est libre de !'accepter ou de la refuser. 

Le mediateur intervient a la demande du fonctionnaire sanctionnateur pour la mise en ceuvre 
et le suivi de toutes les phases des procedures de mediation qui permettent de reparer ou 
d'indemniser le dommage occasionne, ou d'apaiser le conflit et de prevenir la recidive. Le 
mediateur est independant du fonctionnaire sanctionnateur. 

Type d1 infraction 

La mediation SAC est possible pour toutes les infractions du Titre 1 et Titre 2 du present RGP. 

Art. 134-

Definition 

La prestation citoyenne pour les majeurs : 

La prestation citoyenne est definie com me etant une prestation d'interet general effectuee par 
le contrevenant au profit de la collectivite. 

Cette prestation consiste en une format ion et/ou une prestation non remuneree .encadree par 
la commune ou une personne morale competente designee par la commune et executee au 
benefice d'un service communal, une fondation ou une asbl. 

Conditions 

Si le Fonctionnaire Sanctionnateur l'estime opportun, ii peut proposer au contrevenant, 
moyennant son accord ou a sa demande, une prestation citoyenne en lieu et place de l'amende 
administrative . 

Type d'infraction 

La prestation citoyenne est possible pour toutes les infractions du Titre 1 du present RGP. 

Pour les mineurs de plus de 14 ans : Alternatives aux amendes administratives : la mediation 
locale et la prestation citoyenne. 

Art. 135- La procedure d1 implication parentale : 

Cette procedure est facultative et prevue avant l'offre de mediation, de prestation citoyenne 
ou la procedure d'amende administrative. Elle permet au Fonctionnaire Sanctionnateur 
d'informer par lettre recommandee chaque titulaire qui a l1autorite parentale sur le mineur est 
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civilement responsable, des faits constates et de solliciter leurs observations orales ou ecrites 
ainsi que d'eventuelles mesures educatives a prendre. Le Fonctionnaire peut, a cette fin, 
demander une rencontre. 

Suite aux informations recueillies, le Fonctionnaire Sanctionnateur peut soit cloturer le dossier 
ace stade, s'il est satisfait des mesures educatives presentees par ces derniers), soit entamer 
une procedure administrative. 

Art. 136- Designation d'un avocat obligatoire : 

Lorsque la procedure administrative est entamee a charge d'un mineur ayant atteint l'age de 
14 ans au moment des faits, un avocat est designe dans les 2 jours ouvrables par le Batonnier 
de l'Ordre des avocats ou par le bureau d'aide juridique pour !'assister pendant toute la 
procedure. Ses parents, tuteurs ou representants legaux sont informes et invites a se joindre a 
la procedure egalement. 

Art. 137- La mediation SAC pour les mineurs : 

Offre de mediation obligatoire 

Lorsque la procedure administrative est entamee a charge d'un mineur ayant atteint l'age de 
14 ans au moment des faits, une mediation doit obligatoirement etre proposee. Le 
contrevenant est libre de !'accepter ou de la refuser. 

Type d'infraction 

La mediation SAC est possible pour toutes les infractions du Titre 1. 

Procedure 

Le mediateur met en place la procedure de mediation, rencontre les parties (auteur de 
!'infraction et la victime), rend compte de la bonne execution de ladite mediation et verifie que 
les accords pris ont bien ete respectes. 

Un accord reprenant les modalites de la reparation et/ou de l'indemnisation est signe par celui
ci et pa,r la victime. Un exemplaire de cet accord est remis a ch?cune des parties. 

Delai 

L'auteur de !'infraction dispose de 60 jours a dater de sa signature de !'accord de mediation 
pour respecter ses engagements. 

Si l'auteur refuse la mediation, une information ecrite du refus est transmise au Fonctionnaire 
Sanctionnateur. 

Cloture 

La procedure de mediation est cloturee par un constat de reussite ou non. Ce constat est 
transmis au Fonctionnaire Sanctionnateur des que les accords ont ete respectes, des qu'il ya 
eu interruption de la procedure pour non- respect des accords et au plus tard a la fin du delai 
de 60 jours. 
Lorsque le Fonctionnaire Sanctionnateur constate la reussite de la mediation, ii ne peut plus 
infliger d'amende administrative . 
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En cas de refus de l'offre ou d'echec de la mediation, le Fonctionnaire Sanctionnateur peut 
proposer une prestation citoyenne ou infliger une amende administrative. 

Art. 138-

Definition 

La prestation citoyenne pour !es mineurs : 

La prestation citoyenne est definie comme etant une prestation d'interet general effectuee par 
le contrevenant au profit de la collectivite. 

Cette prestation consiste en une formation et/ou une prestation non remuneree encadree par 
la commune ou une personne morale competente designee par la commune et executee au 
benefice d'un service communal, une fondation ou une asbl. 

Type d'infraction 

La prestation citoyenne est possible pour toutes !es infractions du Titre 1. 

Conditions 

Si le Fonctionnaire Sanctionnateur l'estime opportun, ii peut proposer au contrevenant, 
moyennant son accord ou a sa demande, une prestation citoyenne en lieu et place de l'amende 
administrative. 

Delai 

La prestation citoyenne est de maximum 15 heures pour !es mineurs de plus de 14 ans et elle 
doit etre effectuee dans un delai de 6 mois a partir de la date de la notification de la decision 
du Fonctionnaire Sanctionnateur. 

Procedure 

La personne designee par la commune ou la personne morale designee par la commune en 
tant que personne encadrant la prestation recherche avec le contrevenant un lieu adequat 
pour executer la prestation citoyenne, en assure la mise en place et l'encadrement pendant 
toute la duree de la prestation. 

Si le contrevenant accepte la prestation citoyenne, un accord reprenant !es modalites de tr-avail 
est signe par celui-ci et par le lieu d'accueil. Un exemplaire de cet accord est remis au 
contrevenant. 

Chaque titulaire qui a l'autorite parentale sur le mineur est civilement responsable peuvent a 
leur demande accompagner le mineur !ors de !'execution de sa prestation. 

Cloture 

La prestation citoyenne est cloturee par un constat de reussite ou non. Ce constat est transmis 
au Fonctionnaire Sanctionnateur. 

Lorsque le Fonctionnaire Sanctionnateur constate la reussite de la prestation, ii ne peut plus 
infliger d'amende administrative . 

En cas de refus de l'offre ou d'echec de la prestation, le Fonctionnaire Sanctionnateur peut 
infliger une amende administrative. 
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CHAPITRE 12 : LE PAIEMENT IMMEDIAT 

§. 1 : Conformement aux modalites prevues par la loi du 24 juin 2013 sur les sanctions 
administratives communales, le paiement immediat d'une amende administrative peut etre 
propose aux personnes majeures n'ayant ni residence ni domicile fixe en Belgique. 

Seules les infractions purement administratives (infraction au Titre I, a !'exclusion des 
infractions mixtes) et les infractions a l'arret et au stationnement ainsi qu'aux signaux C3, F103 
et F111 peuvent faire l'objet d'un paiement immediat. 

Le paiement immediat ne peut etre propose que par les membres du personnel du cadre 
operationnel de la police federale et locale. L'amende administrative ne peut etre 
immediatement perc;:ue qu'avec l'accord du contrevenant . 

§.2 : Les infractions purement administratives peuvent donner lieu a un paiement immediat 
d'un montant maximum de 25 € par infraction et d'un montant maximum de 100 € lorsque 
plus de quatre infractions ant ete constatees a charge du contrevenant. 

§.3 : Les infractions a l'arret et au stationnement ainsi que les infractions aux signaux C3, F103 
et F111 peuvent donner lieu a un paiement immediat de 58€ pour les infractions de premiere 
categorie, de 116€ pour les infractions de deuxieme categorie. 

CHAPITRE 12 LES PROTOCOLES D' ACCORD 

Art. 139-

§1.Le protocole d'accord relatif aux infractions mixtes conclu entre le Procureur du Roi et la 
commune sera annexe au present des signature. 

§2 .Le protocole relatif aux infractions a l'arret et au stationnement ainsi qu'aux signaux C3, 
F103 et F111 conclu entre le Procureur du Roi et la commune sera annexe au present des 
signature. 
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TITRE 11 
Delinquance environnementale 

CHAPITRE 1 - INFRACTIONS TELLES QUE VISEES PAR LA REGLEMENTATION REGIONALE 

TRAITANT DE L'ABANDON ET DU BRULAGE DES DECHETS MENAGERS. 

Art. 140 - Sant passibles d'une amende administrative en vertu du present Reglement, les 
comportements suivants, vises a !'article 204, alinea 1er, 10° a 13° (abandon) ; 14° et 18° 
(incineration) du Decret du 9 mars 2023 relatif aux dechets, a la circularite des matieres et a la 
proprete publique : • 

1° le brulage de dechets menagers en plein air ou dans des installations non conformes aux 
dispositions de la legislation en matiere de dechets, a !'exception de !'incineration des dechets 
secs naturels provenant des forets, des champs et des jardins, telle que reglementee par le 
Code rural et le Code forestier (2e categorie); 

2° !'abandon de dechets dans le cadre de l'exercice habituel d'une activite (2e categorie); 

3° !'abandon de dechets d'une maniere telle que l'environnement et, le cas echeant, la sante 
humaine, ant ete ou sont susceptibles d'etre mis en danger (2e categorie); 

4° !'abandon de dechets d'une maniere telle que le bien-etre animal et, le cas echeant, la vie 
de l'animal, ant ete au sont susceptibles d'etre mis en danger (2e categorie); 

5° !'abandon de dechets, dans un autre contexte que celui vise au 2° et d'une maniere autre 
que celles visees aux 3°et 4° (2e categorie). 

A cet egard, a titre non exhaustif: 

A. II est interdit de deposer, de deverser, de jeter, de laisser a !'abandon ou de maintenir 
sur la voie publique ou sur un domaine prive, dans un immeuble bati au sur un 
immeuble non bati, des immondices au tout objet ou matiere organique au inorganique 
de nature a porter atteinte a la proprete, a !'hygiene, a la securite OU a la salubrite 
publiques. En cas d'infraction, le contrevenant est tenu de prendre immediatement 
toutes les mesures necessaires pour enlever les depots. 

B. II est defendu de deposer, dans les corbeilles au poubelles publiques, des paquets ou 
sacs contenant des residus menagers, des decombres ou ordures, celles-ci etant 
reservees aux dechets des pique-niques, aux menus dechets des passants et souillures 
des chiens deposes par leur gardiens lors des promenades si aucun endroit particulier 
n'est amenage aux environs. 

C. A defaut des permis requis, le depot sur la voie publique ou sur un domaine prive de 
mitrailles, de decombres, de pneus et de vehicules hors d'usage est interdit. Cette 
interdiction s'applique au proprietaire et/ou au detenteur des objets et par defaut au 
locataire et/au proprietaire du terrain au s'opere le depot. 
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D. Le proprietaire ou l'ayant droit d'un immeuble bati ou non, sur lequel est constitue un 
depot d'immondices ou de tout objet ou matiere organique ou inorganique de nature 
a porter atteinte a la proprete, a !'hygiene, a la securite OU a la salubrite publiques, 
hormis les composts menagers, est tenu, outre l'enlevement vise a !'article ci-dessus, 
de prendre toutes mesures afin d'eviter qu'un nouveau depot soit constitue. Lorsque 
ces mesures ne sont pas prises et si un nouveau depot est constitue, le Bourgmestre 
impose aux interesses, dans le delai qu'il fixe, les mesures a prendre afin d'eviter tout 
depot futur. 

CHAPITRE 2 - INFRACTIONS PREVUES PAR LE CODE DE L'EAU 

En matiere d'eau de surface 

Art. 141-

Est passible d'une amende administrative en vertu du present reglement: 

1° celui qui commet une des infractions visees a !'article D.393 du Code de l'eau (3e categorie). 
Sant notamment vises, a cet article, les comportements suivants: 

le fait de vidanger et de recueillir les gadoues chez des tiers, soit sans disposer de l'agrement 
requis, soit en eliminant les gadoues d'une maniere interdite; 

le fait de nettoyer un vehicule a moteur, une machine ou d'autres engins similaires dans une 
eau de surface ordinaire ou a mains de 10 metres de celle-ci alors que le produit nettoyant est 
susceptible de s'y ecouler sans disposer du perm is d'environnement requis; 

le fait de contrevenir a certaines dispositions1 adoptees par le Gouvernement en vue d'assurer 
!'execution de la protection des eaux de surface et la pollution des eaux souterraines a partir 
d'eaux de surface, notamment l'arrete royal du 3 aoOt 1976 portant le reglement general relatif 
aux deversements des eaux usees dans les eaux de surface ordinaires, dans les egouts publics 
et dans les voies artificielles d'ecoulement des eaux pluviales; 

le fait de tenter2 de commettre l'un des comportements suivants: 

introduire des gaz polluants, des liquides interdits par le Gouvernement, des dechets 
solides qui ant ete prealablement soumis ou non a un broyage mecanique ou des eaux 
contenant de telles matieres dans les egouts publics, les collecteurs, les eaux de surface 
et les voies artificielles d'ecoulement; 

1 Ce/Jes non visees a /'article 0392. 
2 Naus attirons votre attention sur le fait que seul le fait de tenter de commettre l'un de ces comportements est susceptible 

d'etre repris dans le reglement communal. Le fait de commettre un de ces campartements canstitue, quanta lui, une 

infraction de categorie 2, non susceptible d'etre reprise dans un reglement communal. 
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jeter ou deposer des objets, introduire des matieres autres que des eaux usees dans 
les egouts publics, les collecteurs et les eaux de surface et les voies artificielles 
d'ecoulement des eaux pluviales; 

deverser dans les egouts et les collecteurs des eaux usees contenant des fibres textiles, 
des huiles minerales, des produits inflammables ou explosifs, des solvants volatils, des 
gaz dissous inflammables ou explosifs ou des produits susceptibles de provoquer le 
degagement de tels gaz ou d'emanations qui degradent le milieu. 

2° celui qui, en matiere d'evacuation des eaux usees (3e categorie): 

- n'a pas raccorde a l'egout !'habitation situee le long d'une voirie qui en est deja equipee; 

- n'a pas raccorde pendant les travaux d'egouttage son habitation situee le long d'une voirie 
qui vient d'etre equipee d'egouts; 

- n'a pas sollicite l'autorisation prealable ecrite du college communal pour le raccordement de 
son habitation a l'egout; 

- a deverse !'ensemble des eaux pluviales et des eaux claires parasites dans l'egout separatif sur 
les parties de la voirie ainsi equipee ou n'evacue pas les eaux pluviales par des puits perdants, 
des drains dispersants, des voies artificielles d'ecoulement ou par des eaux de surface pour 
autant que ce ne soit pas interdit par ou en vertu d'une autre legislation; 

- n'a pas equipe toute nouvelle habitation d'un systeme separant !'ensemble des eaux pluviales 
des eaux urbaines residuaires; 

- ne s'equipe pas conformement aux modalites arretees par le Gouvernement lorsque les eaux 
usees deversees ne sont pas traitees par une station d'epuration; 

- n'evacue pas les eaux urbaines residuaires exclusivement par le reseau d'egouttage lors de la 
mise en service de la station d'epuration : 

- ne met pas hors-service la fosse septique suite a l'avis de l'organisme d'assainissement agree; 

- ne fait pas vider la fosse septique par un vidangeur agree; 

- ne s'est pas raccorde a l'egout existant dans les 180 jours qui suivent la notification de la 
decision d'un refus de perm is pour !'installation d'un systeme d'epuration individuelle a la place 

du raccordement a l'egout; 

- n'a pas equipe d'origine toute nouvelle habitation construite en zone soumise au regime 
d'assainissement collectif, le long d'une voirie non encore equipee d'egout, d'un systeme 

d'epuration individuelle repondant aux conditions definies en execution du decret du 11 mars 
1999 relatif au permis d'environnement lorsqu'il est etabli que le co0t du raccordement a un 
egout futur serait excessif; 
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- n'a pas equipe d'un systeme d'epuration individuelle toute nouvelle habitation ou tout groupe 
d'habitations nouvelles pour lequel s'applique le regime d'assainissement autonome; 

- n'assure pas que l'egout ne recolte pas les eaux claires parasites en ne raccordant pas 
!'habitation au reseau d'egouttage des la mise en service de celui-ci, en n'equipant pas une 
nouvelle habitation, dans l'attente de la mise en service du systeme d'epuration prevu, d'une 
fosse septique by-passable munie d'un degraisseur, le cas echeant, et pourvue de canalisations 
separees pour la recolte des eaux pluviales et des eaux menageres usees; 

- n'a pas mis en conformite !'habitation pour laquelle le regime d'assainissement autonome est 
d'application ; 

-n'a pas equipe, dans les delais impartis, d'un systeme d'epuration individuelle toute habitation 
devant en etre pourvue. 

En matiere d'eau destinee a la consommation humaine 

Art. 142-

Est passible d'une sanction administrative en vertu du present reglement, celui qui commet une 

infraction visee a !'article D.401 du Code de l'eau. Sant notamment vises (4e categorie): 

1 ° le fait, pour un proprietaire qui s'approvisionne par le biais d'une ressource alternative ou 
complementaire a l'eau de distribution, de ne pas assurer une separation complete entre ce 
reseau d'approvisionnement et le reseau d'eau de distribution; 

2° le fait, pour un particulier, de ne pas autoriser l'acces a son installation privee aux preposes 
du fournisseur, dans la mesure ou les conditions imposees par !'article D.189 du Code de l'eau 
ant ete respectees; 

3° le fait de prelever de l'eau sur le reseau public de distribution en dehors des cas prevus par 
le Code de l'eau ou sans !'accord du distributeur. 

En matiere de CertiBEau 

Art. 143-

Est passible d'une sanction administrative en vertu du present reglement celui qui commet une 

infraction visee a !'article D 410 du code de l'eau. Sant vises (3e categorie): 

- le fait de raccorder a la distribution publique de l'eau un immeuble vise a !'article D.227ter, §§ 

2 et 3 du code de l'eau, qui n'a pas fait l'objet d'un CertiBEau concluant a la conformite de 
l'immeuble; 

- le fait d'etablir un CertiBEau sans disposer de l'agrement requis en qualite de certificateur au 
sens de !'article D.227quater du code de l'eau; 

- le fait d'etablir un CertiBEau dont les mentions sont non conformes a la realite . 

Rue Albert Raty 112 ► 5550 Vresse-Sur-Semois ~ 061/50.03 .06 
Be lfi us BE63 0910 0054 1108 ► ING BE71 3401 5255 5069 ► TVA n° BE0216.696.911 
ad mi nist ration @vresse-sur-se mois . be • http :ljwww.vresse-su r-semois.be ~ 4 nnr 

55 



En matiere de cours d1eau non navigables 

Art. 144-

Est passible d'une sanction administrative en vertu du present reglement celui qui commet une 

infraction visee a !'article D. 408, §ler du Code de l'eau, a savoir (3e categorie): 

1° celui qui cree un nouvel obstacle dans le lit mineur d1un cours d'eau non navigable sans 
prevoir une solution garantissant la libre circulation des poissons conformement a l1article D. 
33/10, alinea 1 er du code de l'eau; 

2° celui qui ne respecte pas le debit reserve impose en vertu de l1article D. 33/11 du code de 
l'eau; 

3° celui qui contrevient a !'article D. 37, § 3 du code de l'eau (declaration prealable pour certains 
travaux); 

4° le riverain, l'usager ou le proprietaire d'ouvrage sur un cours d'eau qui entrave le passage 
des agents de !'administration, des ouvriers et des autres personnes chargees de !'execution 
des travaux ou des etudes, ou qui entrave le depot sur ses proprietes des matieres en levees du 
lit du cours d'eau non navigable ainsi que des materiaux, de l'outillage et des engins necessaires 
pour !'execution des travaux; 

5° celui qui, sans l'autorisation requise du gestionnaire du cours d'eau non navigable, d'une 
fac;on non conforme a celle-ci au sans respecter les conditions fixees par le Gouvernement, 
effectue ou maintien des travaux dans le lit mineur tels que vises a !'article D. 40 du code de 
l'eau; 

6° celui qui, soit: 

a) degrade ou affaiblit le lit mineur au les digu~s d'un cours d'eau non navigable; 

b) obstrue le cours d'eau non navigable ou depose a mains de six metres de la crete de berge 
ou dans des zones soumises a l'alea d'inondation des objets ou des matieres pouvant etre 
entraines par les flats et causer la destruction, la degradation ou l1obstruction des cours d'eau 
non navigables; 

c) laboure, herse, beche ou ameublit d'une autre maniere la bande de terre d'une largeur d'un 
metre, mesuree a partir de la crete de la berge du cours d'eau non navigable vers l1interieur 
des terres; 

d) enleve, rend meconnaissable ou modifie quoi que ce soit a la disposition ou a !'emplacement 
des echelles de niveau, des clous de jauge ou de tout autre systeme de reperage mis en place 
a la requete du gestionnaire; 
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e) couvre de quelque maniere que ce soit les cours d'eau non navigables sauf s'il s'agit d'actes 
et travaux tels que determines par le Gouvernement; 

f) procede a la vidange d'un etang ou d'un reservoir dans un cours d'eau non navigable sans se 

conformer aux instructions du gestionnaire; 

g) procede a des prelevements saisonniers d'eau dans un cours d'eau non navigable sans se 
conformer aux instructions du gestionnaire; 

h) installe une prise d'eau permanente de surface ou un rejet d'eau dans un cours d'eau non 

navigable sans se conformer aux instructions du gestionnaire; 

i) procede a des plantations ou a des constructions le long d'un cours d'eau non navigable sans 
respecter les conditions fixees par le Gouvernement; 

j) laisse subsister les situations creees a la suite des actes vises au 6°. 

7° celui qui contrevient aux obligations prevues aux articles D. 42/1 et D. 52/1 du code de l'eau 
(cloture des patures en bard de cours d'eau); 

8° l'usager ou le proprietaire d'un ouvrage etabli sur un cours d'eau non navigable qui ne 
s'assure pas que cet ouvrage fonctionne en conformite aux instructions qui lui sont donnees 
par le gestionnaire et, en tout etat de cause, d'une maniere telle que les eaux dans le cours 
d'eau atteignent un niveau minimal, ne depassent pas un niveau maximal ou se situent entre 
un niveau minimal et un niveau maximal indiques par le clou de jauge ou de tout autre systeme 
de reperage place conformement aux instructions du gestionnaire, et qui, en cas d'urgence, 
n'obeit pas aux injonctions du gestionnaire du cours d'eau non navigable; 

9° celui qui omet de respecter les conditions ou d'executer les travaux ou de supprimer des 
ouvrages endeans le delai impose par le gestionnaire en vertu de !'article D. 45 du code de 
l'eau . 

Art. 145-

Est passible d'une sanction administrative en vertu du present reglement celui qui commet une 

infraction visee a !'article D. 408, §2 du Code de l'eau, a savoir (4e categorie): 

1 ° celui qui neglige de se conformer aux injonctions du gestionnaire : 

a) en ne plac;:ant pas a ses frais, dans le lit mineur du cours d'eau non navigable, des echelles de 
niveau ou des clous de jauge ou tout autre systeme de reperage ou en modifiant !'emplacement 
ou la disposition des echelles ou des clous ou des systemes de reperage existants; 

b) en ne respectant pas !'interdiction faite par le gestionnaire durant une periode de l'annee 
d'utiliser certaines embarcations dans des parties determinees de cours d'eau non navigables; 
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2° celui qui omet d'executer les travaux d'entretien ou de reparation aux etangs, plans d'eau et 
reservoirs de barrage et dont ii a la charge en application de !'article D. 37, § 2, alinea 3 du code 
de l'eau; 

3° celui qui omet d'executer les travaux d'entretien ou de reparation necessaires endeans le 
delai impose par le gestionnaire et dont ii a la charge en application de !'article D. 39 du code 
de l'eau . 
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CHAPITRE Ill. INFRACTIONS PREVUES PAR LE DECRET DU 27 MARS 2014 RELATIF 
A LA PECHE FLUVIALE, A LA GESTION PISCICOLE ET AUX STRUCTURES 
HALIEUTIQUES 

Art. 146-

Est passible d'une sanction administrative en vertu du present reglement celui qui commet une 

infraction visee a !'article 33 du decret du 27 mars 2014 relatif a la peche fluviale, a la gestion 

piscicole et aux structures halieutiques, a savoir, notamment: 

1 ° celui qui ne respecte pas les modalites d'exercice de la peche arretees par le Gouvernement 
en vertu de !'article 10 du decret, notamment celles definies dans l'arrete du Gouvernement 
wallon du 8 decembre 2016 relatif aux conditions d'ouverture et aux modalites d'exercice de 
la peche (3e categorie) 

2°celui qui, en vue d'enivrer, de droguer ou de detruire les poissons ou les ecrevisses, jette 
directement ou indirectement dans les eaux soumises au decret des substances de nature a 
atteindre ce but (3e categorie) 

3°celui qui empoissonne, sans autorisation prealable, les eaux auxquelles s'applique le decret 
(3e categorie) 

4°celui qui peche sans la permission de celui a qui le droit de peche appartient (4e categorie) 

5°celui qui peche sans etre titulaire d'un permis de peche regulier et en etre porteur au 
moment OU ii peche (4e categorie). 

Art. 147-

Sans prejudice de !'article D. 180 du Livre ler du Code de !'Environnement], les peines encourues en 

vertu de !'article 7 peuvent etre portees au double du maximum: 

1 ° si !'infraction a ete commise en dehors des heures ou la peche· est autorisee; 

2° si !'infraction a ete commise en bande ou en reunion; 

3° si !'infraction a ete commise dans une reserve naturelle visee a !'article 6 de la loi du 12 juillet 
1973 sur la conservation de la nature. 

Dans ces hypotheses, la peine d'amende minima le encourue ne peut en tout cas etre inferieure 
au triple du minimum prevu pour une infraction de troisieme categorie . 
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CHAPITRE IV. INFRACTIONS PREVUES PAR LE DECRET DU 10 JUILLET 2013 
INSTAURANT UN CADRE POUR PARVENIR A UNE UTILISATION DES PESTICIDES 
COMPATIBLE AVEC LE DEVELOPPEMENT DURABLE. 

Art. 148-

Est passible d'une sanction administrative en vertu du present reglement celui qui commet une 

infraction visee a !'article 9 du decret du 10 ju ii let 2013 instaurant un cadre pour parvenir a une 

utilisation des pesticides compatible avec le developpement durable, a savoir (3e categorie) : 

- celui qui applique, utilise ou manipule des pesticides en contravention aux articles 3, 4, 4/1, 
4/2 et 6 du decret du 10 juillet 2013 ainsi qu'a leurs arretes d'execution, notamment l'arrete 
du gouvernement wallon du 11 juillet 2013 relatif a une application des pesticides compatible 
avec le developpement durable et l'arrete du Gouvernement wallon du 22 mars 2018 
interdisant !'utilisation de pesticides contenant des neonicotino'ides; 

- celui qui contrevient aux principes generaux en matiere de lutte integree contre les ennemis 
des vegetaux, tels que fixes par le Gouvernement en application de !'article 5, § 1 er du decret 
du 10 juillet 2013 (Programme wallon de reduction des pesticides) . 

CHAPITRE V. INFRACTIONS PREVUES EN VERTU DE LA LEGISLATION RELATIVE AUX 
ETABLISSEMENTS CLASSES 

Art. 149 -

Est passible d'une sanction administrative en vertu du present reglement celui qui commet une 

infraction visee a !'article 77, alinea 2, du decret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement, a 
savoir (3e categorie): 

celui qui ne consigne pas dans un registre toute transformation ou extension d'un 
etablissement de classe 1 ou 2 lorsque la consignation dans un registre est requise; 

celui qui ne porte pas a la connaissance des autorites concernees la mise en ceuvre du permis 
d'environnement ou unique au moi~s 15 jours avant celle-ci; 

celui qui ne prend pas toutes les precautions necessaires pour eviter, reduire les dangers, 
nuisances ou inconvenients de l'etablissement ou y remedier; 

celui qui ne signale pas immediatement a l'autorite competente et au fonctionnaire technique, 
tout accident ou incident de nature a porter prejudice aux interets vises a !'article 2 du decret 
relatif au permis d'environnement ou toute infraction aux conditions d'exploitation; 

celui qui n'informe pas l'autorite competente, le fonctionnaire technique et les fonctionnaires 
et agents designes par le Gouvernement de toute cessation d'activite au mo ins dix jours avant 
cette operation sauf cas de force majeure; 

celui qui ne conserve pas, sur les lieux de l'etablissement ou a tout autre endroit convenu avec 
l'autorite competente, !'ensemble des autorisations en vigueur ainsi que toute decision de 
l'autorite competente de prescrire des conditions complementaires d'exploitation . 
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CHAPITRE VI. INFRACTIONS PREVUES PAR LA LOI DU 12 JUILLET 1973 SUR LA 
CONSERVATION DE LA NATURE 

Art. 150-

Est passible d'une sanction administrative en vertu du present reglement celui qui com met une 
infraction visee a !'article 63, alineas 1,2 et 4 de la loi du 12 juillet 1973 sur la conservation de 
la nature. 

1 ° Sant notamment vises par !'article 63, alineas 1 et 4, de la loi du 12 juillet 1973 sur la 
conservation de la nature, les comportements suivants (3e categorie): 

tout fait susceptible de porter atteinte aux oiseaux appartenant a une des especes vivant 
naturellement a l'etat sauvage sur le territoire europeen, ainsi que leurs sous-especes, races 
ou varietes, quelle que soit leur origine geographique, ainsi que les oiseaux hybrides avec un 
oiseau de ces especes, ainsi que le commerce de ceux-ci (L. 12.7.1973, art. 2, par. 2); 

tout fait susceptible de porter atteinte aux especes protegees de mammiferes, amphibiens, 
reptiles, poissons et invertebres ainsi qu'a leur habitat naturel et le commerce de celles-ci (L. 
12.7.1973, art. 2bis); 

!'utilisation de moyens de capture et de mise a mart interdits lorsque cette capture ou mise a 
mart est autorisee (L. 12.7.1973, art. 2quinquies); 

tout fait susceptible de porter atteinte aux especes vegetales protegees ainsi qu'a leur habitat 
naturel et le commerce de celles-ci; 

le fait d'introduire dans la nature ou dans les pares a gibier des especes animales non indigenes 
(sauf les especes servant a !'agriculture ou a la sylviculture) ou des souches non indigenes 
d'especes animales et vegetales indigenes a !'exclusion des souches des especes qui font l'objet 
d'une exploitation sylvicole ou agricole (L. 12.7.1973, art. Ster); 

le fait, dans une reserve naturelle de tuer, de chasser ou de pieger de n'importe quelle maniere 
des animaux, de deranger ou de detruire leurs jeunes, leurs oeufs, leurs nids ou leurs terriers 
ou d'enlever, couper, deraciner ou mutiler des arbres et des arbustes, de detruire ou 
d'endommager le tapis vegetal (L. 12.7.1973, art. 11, al. ler); 

le fait, dans un site Natura 2000; de deteriorer les habitats naturels et de perturber les especes 
pour lesquels le site a ete designe, pour autant que ces perturbations soient susceptibles 
d'avoir un effet significatif 

le fait de ne pas respecter les interdictions generales et particulieres applicables dans un site 
Natura 2000; 

le fait de violer les articles du decret du 2 mai 2019 relatif a la prevention et a la gestion de 
!'introduction et de la propagation des especes exotiques envahissantes non vises a l'alinea 3 
de !'article 63 de la loi sur la conservation de la nature ou les arretes d'execution non vises a 
l'alinea 3 de !'article 63 de la loi sur la conservation de la nature. 

2° Sant notamment vises par !'article 63, alinea 2 de la loi du 12 juillet 1973 sur la conservation 
de la nature, le fait de planter ou de replanter des resineux, de laisser se developper leurs semis 
a mains de six metres de tout cours d'eau (L. 12.7.1973, art. 56, par. 1) (4e categorie). 
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CHAPITRE VII. INFRACTIONS PREVUES PAR LA LOI DU 18 JUILLET 1973 RELATIVE A 
LA LUTTE CONTRE LE BRUIT 

Art. 151-

Est passible d'une sanction administrative en vertu du present reglement, celui qui commet une 

infraction visee a !'article 11 de la loi du 18 ju ii let 1973 relative a la lutte contre le bruit, a savoir, celui 

qui creee directement ou indirectement, ou laisse perdurer une nuisance sonore depassant les normes 

fixees par le Gouvernement (notamment l'arrete royal du 24 fevrier 1997 fixant les normes 

acoustiques pour la musique dans les etablissements publics et prives) ou celui qui enfreint les 

dispositions d'arretes pris en execution de la loi du 18 juillet 1973 relative a la lutte contre le bruit (3e 

categorie). 

Cet article vise la sante publique et nullement la tranquillite publique telle que prevue dans le 
Titre 1. 

CHAPITRE VIII. INFRACTIONS PREVUES PAR LE CODE DE L'ENVIRONNEMENT EN 
CE QUI CONCERNE LES MODALITES DES ENQUETES PUBLIQUES 

Art. 152 -

Est passible d'une sanction administrative en vertu du present reglement celui qui com met une 
infraction visee a !'article D. 29-28 du Code de l'environnement, a savoir, celui qui fait entrave 
a l'enquete publique ou soustrait a !'examen du public des pieces du dossier soumis a enquete 
publique (4e categorie). 

CHAPITRE IX. INFRACTIONS PREVUES PAR LE DECRET DU 4 OCTOBRE 2018 
RELATIF AU CODE WALLON DU BIEN-ETRE DES ANIMAUX. 

Art. 153-

Est, passible d'une sanction administrative en vertu du pres~nt reglement, celui qui commet une 

infraction visee a !'article D 105 §2 du code wallon du bien-etre des animaux, a savoir, notamment (3° 

categorie) : 

1 ° celui qui detient un animal sans disposer des competences ou de la capacite requises pour 
le deten ir en vertu de !'article D.6, § 2 du code; 

2° celui qui ne procure pas a un animal detenu en prairie un abri au sens de !'article D.10 du 

code; 

3° celui qui detient un animal abandonne, perdu ou errant, sans y avoir ete autorise par ou en 

vertu du code; 

4° celui qui ne restitue pas un animal perdu a son responsable identifie conformement a !'article 
D.12, § 3 du code; 
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5° celui qui ne procede pas a !'identification ou a l'enregistrement d'un animal conformement 
a !'article D.15 du code; 

6° celui qui contrevient aux regles adoptees par le Gouvernement en vertu de !'article D.19 du 
code, notamment l'arrete du Gouvernement wallon du 15 decembre 2016 relatif a la 
sterilisation des cha_ts domestiques; 

7° celui qui detient un animal en contravention aux articles D.20 ou D.21 du code; 

8° celui qui ne respecte pas les conditions fixees en vertu de !'article D.24 du code, notamment 
celles prevues dans l'arrete royal du 2 septembre 2005 relatif au bien-etre des animaux utilises 
dans les cirques et les expositions itinerantes; 

9°celui qui fait participer ou admet a des expositions d'animaux, des expertises ou a un 
concours des animaux ayant subi une intervention interdite en contravention a !'article D.38 du 

code; 

10° celui qui ne respecte pas les conditions de commercialisation des animaux fixees en vertu 
de !'article D.43 du code dans l'arrete royal du 27 avril 2007 portant les conditions d'agrement 
des etablissements pour animaux et portant les conditions de commercialisation des animaux; 

11° celui qui ne respecte pas ou s'oppose au respect des interdictions visees a !'article D.45 du 
code ou aux conditions fixees en vertu de ce meme article; 

12° celui qui ne respecte pas ou s'oppose au respect de !'interdiction de commercialisation ou 
de donation visee aux articles D.46 ou D.47 du code, ou aux conditions fixees en vertu de ces 

articles; 

13°celui qui laisse un animal enferme dans un vehicule, de maniere telle que les conditions 
ambiantes pourraient mettre en peril la vie de l'animal. 

Art. 154-

L'infraction de troisieme categorie est sanctionnee comme une infraction de deuxieme 

categorie si le fait infractionnel : 
1 ° est comm is par un professionnel; 

2° a eu pour consequence de provoquer dans le chef d'un animal soit : 

a) la perte de l'usage d'un organe; 

b) une mutilation grave; 

c) une incapacite permanente; 

d) la mart. 

Pour !'application du 1°, l'on entend par professionnel toute personne qui exerce une activite 
necessitant un agrement ou tirant un revenu de !'utilisation d'animaux. 
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CHAPITRE X: INFRACTIONS PREVUES PAR LE DECRET DU 17 JANVIER 2019 
RELATIF A LA LUTTE CONTRE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE LIEE A LA 
CIRCULATION DES VEHICULES. 

Art. 155 -

Est passible d'une sanction administrative en vertu du present reglement, celui qui commet 
une infraction visee a !'article 17 du decret du 17 janvier 2019 relatif a la lutte contre la pollution 
atmospherique liee a la circulation des vehicules, a savoir, notamment (2e categorie) : 

l 0 celui qui circule avec un vehicule frappe d'une interdiction de circulation en raison de 
I' euronorme a laquelle ii re pond ; 

2°celu i qui, en connaissance de cause, ne s'est pas enregistre conformement a !'article 13, § 2 
du decret, ou a fourni de fausses donnees pour l'enregistrement; 

3° celui qui accede a une zone de basses emissions en contravention a !'article 4 du decret; 

4° celui qui contrevient a !'article 15 du decret en ne coupant pas directement le moteur d'un 
vehicule lorsque ce dernier est a l'arret a un endroit ou ii n'est pas interdit de mettre un vehicule 
a l'arret ou en stationnement en application de !'article 24 du Code de la route 

CHAPITRE XI : INFRACTIONS PREVUES PAR LE DECRET DU 31 JANVIER 2019 
RELATIF A LA QUALITE DE L'AIR INTERIEUR. 

Art. 156 -

Est passible d'une sanction administrative en vertu du present reglement, celui qui commet 
une infraction visee a !'article 16 du decret du 31 janvier 2019 relatif a la qualite de l'air 
interieur, a savoir, notamment : 
Le conducteur ou le passager qui, en presence d'un enfant mineur, fume a l'interieur d'un 
vehicule (3e categorie) 

CHAPITRE XII - SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

Art. 157 -

§ler. Les infractions au present reglement sont passibles d'une amende administrative, 
conformement a la procedure prevue aux articles D.194 et suivants du Code de 
l'environnement. 

§2 . Les infractions visees aux articles 140et 155 du present reglement font l'objet de la 
procedure prevue pour les infractions de 2e categorie et sont passibles d'une amende de 150 
a 200.000 euros. 

§3. Sans prejudice des articles 147 et 154 du present reglement, les infractions visees aux 
articles 141-1°et2° ; 143; 144; 146-1°,2°et3° ; 148; 149; 150-1°; 151; 153 et 156 du present 
reglement font l'objet de la procedure prevue pour les infractions de 3e categorie et sont 
passibles d'une amende de 50 a 15.000 euros. 
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§4. Sans prejudice de !'article 147 du present reglement, les infractions visees aux articles 142; 
145; 146- 4°et 5°; 150 - 2° et 152 du present reglement font l'objet de la procedure prevue 
pour les infractions de 4e categorie et sont passibles d'une amende de 1 a 2.000 euros. 

Art. 158-

Outre les sanctions administratives, le Fonctionnaire Sanctionnateur peut, soit d'office, soit sur 
demande du ministere public, soit sur demande de la personne designee par le Gouvernement, 
soit sur demande du College communal de la Commune sur le territoire de laquelle !'infraction 
a ete commise, soit sur demande de la partie civile, prononcer, aux frais du contrevenant, les 
mesures de restitutions suivantes : 

1 ° la remise en etat; 

2° la mise en ceuvre de mesures visant a faire cesser !'infraction; 

3° !'execution de mesures de nature a proteger la population ou l'environnement des nuisances 
causees ou de mesures visant a empecher l'acces aux lieux de !'infraction; 

4° !'execution de mesures de nature a attenuer les nuisances causees et ces consequences; 

5° !'execution de travaux d'amenagement visant a regler la situation de maniere transitoire 
avant la remise en etat; 

6° la realisation d'une etude afin de determiner les mesures de securite ou de reparation 
appropriees ; 

7° le rempoissonnement ou le repeuplement. 

Art. 159-

En cas de contravention constatee a charge d'une personne majeure, le processus de mediation reste 

facultatif, a la libre appreciation du Fonctionnaire sanctionnateur. La procedure de mediation est 

definie a !'article D. 202 du Livre 1 er du Code de l'environnement. 

Le Fonctionnaire sanctionnateur peut egalement proposer a une personne majeure une prestation 

citoyenne ; cette procedure est definie aux articles D. 203 et D.204 du Livre 1er du Code 

!'Environnement. 

Les mineurs de 14 ans et plus peuvent egalement faire l'objet de poursuites administratives en matiere 

environnementale. La procedure les concernant (mediation obligatoire, prestations citoyennes) est 

definie aux articles D.205, D.206., D.207 et D.208 du Livre 1er du Code !'Environnement. 

CHAPITRE XIII - MESURES D'OFFICES 

Art. 160-

En cas d'infraction au present reglement ou aux arretes pris en execution de celui-ci, le 
Bourgmestre peut proceder d'office, en cas de necessite, aux frais du contrevenant, a 
I' execution des mesures que celui-ci reste en defaut d' executer. 
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TITRE 111 
Decret relatif a la voirie communale du 

6 fevrier 2014 
Art. 161-

§ ler. Sant punissables d'une amende de 50 euros au mains et de 10.000 euros au plus : 

1 ° ceux qui, volontairement ou par defaut de prevoyance ou de precaution, degradent, 
endommagent la vo irie communale ou portent atteinte a sa viabilite ou a sa securite; 

2° ceux qui, sans l'autorisation requise de l'autorite communale, d'une fac;:on non conforme a 
celle-ci ou sans respecter les conditions generales fixees par le Gouvernement: 

a) occupent ou utilisent la voirie communale d'une maniere excedant le droit d'usage qui 
appartient a taus; 

b) effectuent des travaux sur la voirie communale; 

3° sans prejudice du chapitre II, du Titre 3, ceux qui, en violation de !'article 7, ouvrent, 
modifient ou suppriment une voirie communale sans l'accord prealable du conseil communal 
ou du Gouvernement. 

§ 2. Sant punissables d'une amende de 50 euros au mains et de 1.000 euros au plus: 

1 ° ceux qui font un usage des poubelles, conteneurs ou recipients places sur la voIrie 
communale qui n'est pas conforme a l'usage auxquels ils sont normalement destines ou a 
l'usage fixe reglementairement; 

2° ceux qui apposent des inscriptions, des • affiches, des reproductions picturales ou 
photographiques, des tracts ou des pa pi I Ions sur la voirie communale a des endroits autres que 
ceux autorises par l'autorite communale; 

3° ceux qui enfreignent les reglements pris en execution des articles 58 et 59 du decret; 

4° ceux qui refusent d'obtemperer aux injonctions regulieres donnees par les agents vises a 
!'article 61, § ler du decret dans le cadre de l'accomplissement des actes d'informations vises 

a !'article 61, § 4, 1°, 3° et 4°; 5° ceux qui entravent l'accomplissement des actes d'information 
vises a !'article 61, § 4. 
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TITRE IV 
Dispositions abrogatoires et diverses 

communes aux deux titres 
CHAPITRE 1- DISPOSITIONS ABROGATOIRES 

A la date d'entree en vigueur du present reglement, tous les reglements et ordonnances de 
police anterieurs dont l'objet est regle par les dispositions de la presente reglementation sont 
abroges de plein droit. 

CHAPITRE 2 - RESPONSABILITE CIVILE 

La personne qui ne respecte pas le present reglement est civilement responsable des 
dommages qui pourraient en resulter. La commune n'est pas responsable des dommages qui 
resulteraient du defaut d' observation du present reglement. 

CHAPITRE 3 - SERVICES DE SECOURS 

Les interdictions ou obligations visees au present reglement ne sont pas applicables aux 
services de secours dans le cadre de leurs missions. 

CHAPITRE 4 - AUTORISATION 

Tout beneficiaire d'autorisation delivree en vertu du present reglement est tenu d'en observer 
les conditions. 

En cas d'infraction aces conditions, l'autorisation est retiree de plein droit et sans qu'il soit du 
par la Commune une quelconque indemnite. 

CHAPITRE 5 - EXECUTION 

Le Bourgmestre est charge de veiller a !'execution du present reglement. 

Vu et approuve en seance du 28 mars 2024. 

Par le Conseil Communal, 

Le Directeur General 

Sylvain BOSSART 
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TITRE IV 
Dispositions abrogatoires et diverses 

communes aux deux titres 
CHAPITRE 1- DISPOSITIONS ABROGATOIRES 

A la date d1entree en vigueur du present reglement, taus les reglements et ordonnances de 
police anterieurs dont l'objet est regle par les dispositions de la presente reglementation sont 
abroges de plein droit. 

CHAPITRE 2 - RESPONSABILITE CIVILE 

La personne qui ne respecte pas le present reglement est civilement responsable des 
dommages qui pourraient en resulter. La commune n'est pas responsable des dommages qui 
resulteraient du defaut d'observation du present reglement. 

CHAPITRE 3 - SERVICES DE SECOURS 

Les interdictions ou obligations visees au present reglement ne sont pas applicables aux 
services de secours dans le cadre de leurs missions. 

CHAPITRE 4 - AUTORISATION 

Tout beneficiaire d'autorisation delivree en vertu du present reglement est tenu d'en observer 
les conditions. 

En cas d'infraction aces conditions, l'autorisation est retiree de plein droit et sans qu'il soit dO 
par la Commune une quelconque indemnite. 

CHAPITRE 5 - EXECUTION 

Le Bourgmestre est charge de veiller a !'execution du present reglement. 

Vu et approuve en seance du 28 mars 2024. 

Par le Conseil Communal, 
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